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I. APPLICATION DE LA RESOLUTION 749(XXVffl) DE LA C^^NCE

MONDIAL POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL

ion 749 (XXVffi) intitulee "les preparatifc du Sommet mondial pour le developpement
_. .. . . ' • t^.— j» i« ncA o A&niAA au>"unp nnsition commune africaine sur

1 Vnir la r&olution 749 (XXVffi) intitulee les preparatifc du Sommet p
ociaT IZL^mI^ des minxes de la CEA a decide &»une position commune ajncame

3^

^llfoLtprZ^lJanvier -nJ^™'™SZ££"£$*'°Vadoptee par le Conseil (Sconomique et social en tant que r&olution 1993/64 du 30 juillet 1993.

2 En application de ces directives, le secretariat a organis6 la premier^ i*udw 4» U C«f«f<* .*»

Position commune africaine est une evaluation du developpement humain et social en Aftique en ce

e a acuon en mauere uc u©v^iuypwu»w«. «-• „„„- t <»

suivi, revaluation et l'toblissement des rapports en ce qui concerne la position commune. La

Position commune africaine enonce ce qui suit:

•Le changement des conditions humaines et sociales difavorables enAfnque exigeune rt°™"™Pn?e
tZeTbase du developpement dans la region. Cette reorientation doit se fonder sur les capaates
loZesmZZfarcerZen criant la confiance en soi chez les populations, Elle doit nicessairement
s-accompagner d'une responsabilisation des populations, notamment des femmes et desjeunes qui
doiventltre des agents d'un changementpositif. llfaut, a cet tgard, une strategie globale et integree
TdteZpemenfet de transforLion structure dont les preoccupations iees au developpement
humain doivent constituer VtUment principal: Cette strategie exige non settlement des changements
Z^leTZ^Tdepolitique et JL rioriemation des ressources wrs le developpernemMmmn aux
7vZLZZZ. sous regional et regional mats aussi I 'adoptionpar les partenaires du mifpemem
dTvWaZ, notamment les institutions Internationales de developpement, les donateurs Wateraux, les
ONGet les organisations populaires, de mesures similaires.

Outre ces mesuresou en plus decelles-ci.il faut etablirun nouveau control entre les gouvernements
aMcJmeTles populations africaines. lews organisations et lews communautes. Nqk, gouvernements
et populations d'Afiique, devons nous engager enfaveur de ce control en vue du developpement humain

dans notre region.
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Des investissements substantiels en matierede developpement humain $er&f$n6ce$saires dans les annies

d. venir. Que ce soitpour accroftre, rtaffeeter ou riorienter les engagements existants en matiere de

developpement humain et social, lafourniture des ressources requises attestera des le depart lafermetS

de la volonti politique et de Vengagement dont font preuve des autovite'si am niveaux national et

international, pour amiliorer la situation en ce qui concerne les conditions hutnaines en Afrique. Etant

donni que la responsabilite* premiere se situe au niveau nationalyil est clair que les dispositions

nationales doivent itre complities et renforcies par des mesures ext4ritur£s et par la creation d'un

environnement iconomique internationalfavorable". . .

4. Pour faire en sorte que la Position commune africaine recoive 1'attention qu'elle me'rite, Dr. Duri

Mohamed, le President de la Conference des ministres africains responsables du developpement humain et

Ministre de la planification iconomique deTEthiopie, a pr&entg au Comite priparatoire le document contenant

la Position commune africaine . . . ,, , : .

5. Le document a e"te bien accueilli par le Comite pr^paratoire. Plusieurs delegations non africaines sont

intervenues pour se feiidter de la Position commune et de nombreuses delegations africaines ont exhorte

vivement a donner, dans le projet de Declaration et dans le Plan d'action du Sommet, une place pre^minente

a la gravity des conditions humaines et social es en Afrique ainsi qu'aux politiques et mesures pour faire face a

cette situation, telles que contenues dans la Position commune africaine.

II. PREMIERE SESSION DU COMITE PREPARATOIRE DU SOMMET
MONDIAL POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL

6. La premiere session du Comite" pr^paratoire du Sommet mondial pour le developpement social s'est tenue

a New York du 31 Janvier au 11 fe*vrier 1994. C*6tait la premiere des trois reunions du Comitfi devant se tenir

a partir de maintenant jusqu'au Sommet mondial pour le developpement social, preVu du 6 au 12 mars 1995 a

Copenhague (Danemark) au niveau des chefs d'Etat et de gouveraement.

1. Ordre du jour de la session

7. Les principaux points a 1'ordre du jour de la premiere session du Comite preparatoire etaient les suivants

: Etat d'avancement des preparatifs du Sommet mondial pour le developpement social; analyse des probl&mes

essentiels que doit examiner le Sommet et des politiques a suivre pour en atteindre les objectifs conforme'ment

a la resolution 47/92 de rAssemblee generale; projet de reglemertt interieur provisoire du Sommet et dispositions

en ce qui concerne la deuxieme session du Cdrhitie preparatoire et ordre du jour provisoire de celui-ci.

2. Debats

8. La premiere semaine de la reunion du Comite preparatoire a 6t6 essentitlement consacree a un debat

general sur les questions fondamentales devant etre examinees par le Sommet au cours duquel plus de 70

delegations gouvernementales et 35 organisations non gouvernementales, inter-gouvernementales et organisations

et organismes des Nations Unies ont fait des interventions portant largement sur les domaines lie's a la situation

sociale dans le monde; les perceptions sur le plan politique des objectifs et des conclusions du Sommet; la

maniere de definir les actions prioritaires; les modalhe's d'instaurer un environnement propice au developpement

social; le r61e de la societe civile et des diffeYents acteurs, particulierement le systeme des Nations Unies et les

institutions financieres Internationales dans la realisation des objectifs du Sommet. ;

9. La deuxieme semaine de la reunion du Comite preparatoire a e"te" consacree a des discussions informelles

en seances pienieres des trois themes essentiels devant etre examines par le Sommet, a savoir l'integration

sociale, 1'attenuation de la pauvrete et le developpement des emplois productifs. Ces discussions informelles
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avaient pour base le document de travail n°l intitule" "Elements qui pourraient figurer dans le projet de

declaration et dans le projet de programme d'action" que le secretariat avait elabore\

3. Decisions adoptees oar le Comite preparatoire

10. Les decisions les plus importantes de la session ont porte sur les conclusions escomptees du Sommet

mondial pour le developpement social. Le Comite preparatoire a decide, a cet egard, que le projet de
conclusions du Sommet devrait consister en une Declaration et un Programme d'action. Elle a en outre decide'
que la deuxieme session du Comite preparatoire devrait examiner les projets de ces deux documents et demande

au Secretaire general d'etablir ces documents en tenant compte des tfois themes essentiels et des onze objectifs
qui figurent aux paragraphes 5 et 6 de la resolution 47/92 de l'Assemblee generate en date du 16 decembre 1992
et des vues exprimees lors du detat de haut niveau du Conseil economique et social en 1993 et de la premiere
session du Comite* preparatoire, en particulier les "elements qui pourraient figurer dans le projet de Declaration
et dans le projet de Programme d'action" tels qu'indiques dans la note etablie par le Secretariat et tels qu'ils ont

ete ulterieurement adoptes par le Comite1. Ces deux projets doivent etre publies au plus tard le ler juin 1994.

11. La Session a en outre decide que le projet de declaration devrait:

a) Comprendre trois parties :

i) Diagnostic de la situation sociale mondiale et raisons motivant la convocation d'un

sommet mondial;

ii) Principes, objectifc, strategies et deTis communs a prendre en consideration par tous les

acteurs aux niveaux local, national, regional et international;

iii) Prise d'un engagement et questions relatives a la mise en oeuvre et au suivi;

b) Rester concis et focalise* et exprimer des valeurs et des objectifs communs en matiere de

politiques de deVeloppement social;

c) Reaffirmer la teneur des accords, instruments, declarations et decisions internationaux adoptes

par le systeme des Nations Unies se rattachant aux objectifs et aux themes essentiels du Sommet;

12. Elle a aussi decide que le Programme d'action devrait etre pragmatique, novateur et efflcace et

comporter des objectifs ciairs, des activites bien defmies et les mesures d'application approprie"es. Ce programme

portera sur les cinq domaines suivants :

a) Parametres permettant d'assurer un environnement propice, aux niveaux international et national;

b) Attenuation et elimination de la

c) Emploi productif et reduction du chfimage;

V Analyse des questions essentielles que doit aborder le Sommet et des mesures a prendre pour

atteindre les objectife du Sommet conformement a la resolution 47/92 de PAssembiee generate,

A/CONF/166/PC/L.8/Add.l et L.8/Add.2.
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d) Integration sociale;

e) Moyens de mise en oeuvre et de suivi, y compris le r6Ie du systeme des Nations Unies, des
institutions financieres internationales et d'autres organisations intergouvernementales.

13. Ces decisions flgurent dans le document A/CONF.166/PC/1.12 du 11 feVrier 1994 qui constitue

l'appendice II du present document. Les "elements qui pourraient figurer dans le projet de Declaration et dans
le projet de Programme d'action", et qui serviront a etablir le projet de Declaration et 4e Programme d'action,
flgurent comme appendice III au present document.

14. Ce qui est particulierement rejouissant, c'est qu'apres la presentation de la Position commune africaine

au Comite* preparatoire, les interventions au cours du debat general sur la position commune et le soutien dont
elle a beneficie" tant en Afrique que dans le monde ainsi que la Position commune africaine ont ete

ostensiblement et maintes fois mentionnes dans les "Elements qui pourraient figurer dans le projet de Declaration
et dans le projet de Programme d'action", particulierement au troisieme point du paragraphe 3, aux paragraphs
19, 25 et 29 sous la section 11 intitulee "Situation speciale de certains pays".

15. Au paragraphe 6 du document A/CONF.166/PC/L.12 contenant la decision du Comite sur les
conclusions du Sommet, la session a invite : " les gouvernements a communiquer au Secretariat leurs

observations sur un projet de declaration et un projet de programme d'action et demands au Secretariat de
distribuer ces observations lors de la deuxieme session du Comiti preparatoire."

16. Le Comite preparatoire a aussi decide que l'ordre du jour provisoire de la deuxieme session du Comite
preparatoire, prevue au Siege de l'ONU a New York, devrait etre le suivant :

1. Adoption de l'ordre du jour et d'autres questions d'organisations;

2. Accreditation des organisations non gouvernementales conforraement aux regies regissant leur

participation deflnies dans la decision n°2 du Comite preparatoire;

3. Etat d'avancement des preparatifs du Sommet mondial pour le developpement social;

4. Projet de conclusions du Sommet mondial pour le developpement social; projet de declaration

et projet de programme d'action;

5. Projet de reglement interieur du Sommet;

6. Examen de la situation concernant le Fonds d'affectation special;

7. Reglement interieur provisoire du Sommet;

8. Adoption du rapport du Comite preparatoire;

17. Le Comite preparatoire a en outre decide que les documents qui seraient eiaborees pour la deuxieme

session du Comite preparatoire comprendraient les suivants :

1. Projet de conclusions du Sommet mondial pour le developpement social (projet de Declaration
et projet de Programme d'action);
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2 Examen des engagements internationaux existants des Etats membres, par le biais d'instruments

international^ (par exemple conventions et declarations) ayant trait au developpement social et
aux trois themes essentiels; cet examen devrait porter sur les procedures de suivis et

d'&ablissement des rapports;

3. Mise au point final et mise a jour du document de travail n°2 "Activites du systeme des Nations

Unies dans le cadre des themes essentiels";

4 Mise au point final et mise a jour du document de travail n°3 "Informations sur les publications
et indicateurs en matiere de developpement social dans le systeme des Nations Unies".

18 S'agissant de l'etat d'avancement des preparatifs du Sommet mondial, le Comite preparatoire a prie
vivement les Etats et d'autres organismes et secteurs de contribuer au Fonds d'affectation speciale pour permettre
aux representants des pays les moins avances de participer; a note la necessite de semmaires, d'atehers et
d'autres activites pour examiner la question de la pauvrete; a exorter les Etats membres a mettre en place des
arrangements au niveau national et a elaborer des rapports sur les preparatifs du Sommet mondial; s est Khcite
de la participation d'organisation non gouvernementales a tous les niveaux; a souligne le r61e important du
systeme des Nations Unies et a mis l'accent sur la necessite d'activites de recherche qui encourage les preparatrfs
du Sommet les plus larges possible et a souligne la necessity d'un large programme deformation du public pour

porter le Sommet a l'attention d'un public le plus large possible.

4 Activites de suivi par les Etats memhres et les secretariats

H* la PEA et de 1'OUA

19 II est necessaire que les pays africains participent plus activement aux deux prochaines sessions du
Comity preparatoire et au Sommet mondial lui meme afin de faire en sorte que les preoccupations de 1'Afnque
en matiere de developpement humain et social, les mesures visant a ameliorer les conditions humaines et sociales
en Afrique telles que contenues dans la Position commune africaine soient soulignfe comme U se doit dans le
proiet de Declaration et dans le projet de Programme d'action a soumettre au Sommet, au Sommet et dans les
decisions du Sommet. Evidemment, la Position commune africaine devrait etre effectivement utilise© par les
pays africains tout au long du processus en tant que point de vue collectif de l'Afrique sur les questions dont
est saisi le Sommet et devront egalement faire partie des documents officiels du Sommet. La deuxieme et
troisieme session du ComitS preparatoire se tiendront a New York du 22 aoflt au 2 septembre 1994 et du 16 au

27 Janvier 1995 respectivement.

20 Pour faire en sorte que la Position commune africaine soit entennee au niveau politique le plus elevee,
elle a &6 soumise au secretariat de TOUA pour approbation par la 30eme session ordinaire des chefs d'Etat et
de gouvernement de TOUA et par la 60eme session ordinaire du Conseil des ministres de TOUA qui se tiendront
en juin 1994 * Tunis. La Commission du travail de l'OUA a pris note de la Position commune africaine a sa

session d'avril 1994.

21 Le Secretariat continuera de travailler &roitement avec le Secretariat du Sommet et fournira aussi un
appui au Groupe et aux delegations africains durant les prochaines reunions du Comite preparatoire et du

Sommet en vue de faire en sorte que les preoccupations de l'Afrique en matiere de developpement humain et
social, les mesures pour leur trouver des solutions ainsi que la Position commune africaine soient effectivement

refletees dans les documents et dans les decisions du Sommet.
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POSITION COMMUNE AFRICAINE£UR LE DEVELOPPEMENT

HUMAIN ET SOCIAL EN AFRIQUE

PREAMBULE

1. Nous, gouvernements de pays africains represented par nos ministres responsables du d6veloppement

humain et social, r^unis a Addis-Abeba du 20 au 21 Janvier 1994, dans le cadre.de la Conference regionale

preparatoire du Sommet mondial pour le deVeloppement social preVu a Copenhague (Danemark) du 6 au 12 mars

1995, affirmons avec force 1'importance primordiale de Tetre humain en tant qu'initiateur et b£ne*ficiaire du

deVeloppement, en tant que moyen et tin et en tant qu'agent par lequel toutes les activity de deVeloppement

doivent etre entreprises.

2. Independamment du stade et de Torientation du deVeloppement, la fin de la guerre froide et les progres

de la d^mocratie offrent maintenant une occasion historique unique de repondre aux aspirations communes pour

un meilleur avenir et donner la primaute au bien-etre des individus et des collectivites.

3. Le Sommet mondial pour le deVeloppement social, qui se tient a la veille du cinquantieme anniversaire

de l'Organisation des Nations Unies et tout juste apres le 30eme anniversaire de I'OUA est une occasion unique

et appropriee pour la communaute* internationale tout entiere d'examiner les preoccupations fondamentales en

matiere de developpement humain et social communes au genre humain tout entiere de re"affirmer notre

determination et renforcer notre solidarity pour ce qu'est de realiser les ideaux de paix, de progres, de dignite"

et de justice "dans une liberty plus grande" tel qu'enonce dans la Charte des Nations Unies. A cette fin, le

Sommet pour le deVeloppement social devrait fournir au monde une reference pour ameiiorer la condition

humaine a Taube du nouveau milienaire.

4. En consequence nous affirmons que le developpement ne peut etre durable que dans la mesure ou il est

axe sur l'etxe humain, ce qui fait ine~vitablement que nous sommes absolument convaincus qu'il faut de nouvelles

methodes novatrices pour relever les de"fis communs qui sont la persistance de la pauvrete, les disparity's e*normes

quant a la quality de la vie, les taux eieves de chdmage, les effets sociaux defavorables de strategies de

developpement economique fondees sur le marche, la disintegration du tissu social, les apprehensions suscitees

par la degradation de l'environnement et la pollution, 1'instabilite cre^e par les tensions ethniques, la guerre

civile, les luttes intestines et les conflits entre Etats.

5. Nulle part le denuement humain n'est plus aigu que dans notre region. L'Afrique demeure la seule

region ou les conditions humaines et sociales continuent de susciter de graves preoccupations. Plus d'une

decennie de declin economique s*est accompagnee d'une deterioration considerable et meme d'une inversion des

progres accomplis en matiere de bien-etre humain. Environ pres de la moitie de la population de la region vit

dans la pauvrete absolue. La malnutrition et la {aim sont ge'ne'ralisees. Le chdmage et le sous-emploi ont atteint

des taux eieves insupportables. Une foule de maladies, notamment la recrudescence d'un bon nombre qui

avaient €t€ eradiquees, menacent la same" et la vie de millions d'Africains. L'acces a l'education, a baisse et

a eu un effet n^gatif sur la formation des competences pour un developpement autonome et soutenu et des taux

d'accroissement demographiques eieves ont egalement entrave' aussi les possibilites d'eduquer les enfants dans

de nombreux pays et accru la demande de services sociaux. Des conflits armes perpetuels et la guerre civile

continuent d'affliger la region, entrainant des pertes terribles de vies humaines, des defacements de populations

ainsi que des millions de retugies. ,
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6. Pour inverser cet &at de choses inqui&ant, il faut mener une action simultanee et globale se fondant sur

un ordre de priority bien de'fini. Un engagement total et des actions globales sontTequis aux niveaux national,

regional et international. A cette fin, nous, gouvernements et peuples africains, devons assumer la responsabilite"

primordiale d'un changement significatif et durable. Cependant nous restons convaincus qu'il faut un

environnement sur le plan exte*rieur qui appuie et complete nos efforts.

7. Reconnaissant la situation critique en Afrique, il nous revient a nous, en tant qu'Arricains et qu'il revient

aussi a lios partenaires exterieurs de faire le bilan de la situation actuelle et de nous engager a appliquer un

programme'dsactionp6urle deVdoppement humain et social dans la region. A cet egard, !e Sommet revet une

signification partifculiere pourTAfrique et ses populations. Cette conviction n'en souligne que davantage les
points essehtiejsie la Position commune africaine sur le developpement social et humain en Afrique.

8.,, C'est dans ce cadre que TAfirique tient a appeler Tattention de la communaute* internationale sur sa ,

Position commune,

I. LE POINT SUR LE DEVELOPPEMENT HUMAIN ET SOCIAL EN AFRIQUE

9. A Theure actuelle.les Africains sont, dans leur 6crasante majority, enfermes dans un cercle vicieux
d'ignbrance, de pauvrete\ de chdmage et de sous-emploi, de malnutrition, de faim, de maladies, de mauvaise
same" et de penurie de logement. Ces fleaux se combinent de facon destructive pour aggraver davantage d'autres

problemes sociaux, en particulier des structures familiales faibles, la criminality, Tabus des drogues, Ie manque

de logements, les enfants des rues; la d^linquance et la prostitution. :

10. Les inegalit& croissantes, les disparity et !a polarisation socialefont que ces tendances dtfavorables
entratneht la marginalisation et ^exclusion de groujjes sociaux tels que les femmes, les chdmeurs permanents

et les pauvres. La disintegration sociale est telle que le tissu social dans la piupart des pays est aujourd'hui plus

grave qu'avant.

11. En plus de cela, depuis les independances des anne"es 60; des millions de vies ont 6t6 perdues du fait
de conflits armes, de guerres civiles et des actes de destabilisation du regime d'apartheid. Au cours de la meme

periode, encore desinillions d'Africains ont dQ se re"fugier dans divers pays. Du fait de la guerre civile, les

personnes de*placees ont constitue* un ph^nomfene grave sur notre continent.

12. La situation sociale difficile de l'Arrique a des origines complexes et s'explique par une combinaispn

de facteurs Sconomiques, sociaux, ecologiques et politiques. La crise 6conomique decoule essentiellement de
la structure d&equilibrfe des economies arricaines, aggravfe par Te"chec des politiques de gestion economique

et la faiblesse sur le plan iristitutionnel. Des politiques de"favorisant les campagnes ont entratne" led^Iaissement
de la production vivrifcre et fr sape" le developpement des regions rurales^ sans parler des capacites des

populations. Tons ces facteuri se sont combined pour encourager Texode rural, la dislocation, le chdmage, la

pauvrete"etunefouled*autres problemes sociaux. Lesprogrammes d'ajustementstructurel ont ^galementproduit

des effets n^fiastes sur les conditions sociales et humaineS;

13. Plusieurs facteurs externes dietes par Tordre economique international ont aussi contribu^aux diificult6s

economiques de la region, Hya eU en particulier la baisse considerable tant du volume que des cours des
exportation de TAfriquedurant les annees 80. En consequence, les recette&d'exportation ont atteint leur niveau

le plus bas et les crises chroniques de balance des paiements se sorit accompagnees d*une dette ext&ieure qui
pour Pensemble de la r6giqn,{^ atteint 282 milliards de dollars a la fin de 1992 l. Le service de la dette

coriitiweun fardeau tres Iour4 qui priye la region de 26,1 milliards de dollars EU chaque annee, alors qu'on

a cruellement besoin de ces ressources pour le developpement. S*y ajoutent Xinequity des politiques
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commerciales, le faible niveau des investissements etrangers directs et l'insuffisance du transfert et de

1'assimilation des techniques pertinentes.

14. Par dessus tout, on remarque qu'il y a dans de nombreux pays une crise d*administration et en particulier

que des structures democratiques, la participation populaire, la responsabilite politique et la transparence, sont

quasi raexistantes et que les politiques et les institutions sont faibles. La transition de"mocratique ne s'est pas

non plus operee sans problemes.

15. En raison de ce qui precede, les conditions humaines et sociales ne sont nulle part plus precaires qu'en

Afrique. Les indicateurs clefe du bien-6tre humain se sont d&eriores rapidement durant les annees 80, tendance

qui s'est poursuivie dans les annees 90. De ce fait, les progres realises dans des domaines tels que la sante\

r&lucation, l'autosuffisance alimentaire et la nutrition, entre autres, ont ete inverses.

A. Pauvrete

16. Un nombre reduit de possibility d'emploi productif dans le contexte d'economies stagnantes et une

population de 622 millions en 1992 augmentant au taux annuel moyen de 3,2% constituent peut-etre le de"fl le

plus redoutable quand il s'agit de s'attaquer a la cause meme du probleme de la pauvrete. Les donnees

chronologiques sur le revenu par habitant debouchent sur la conclusion inevitable que la pauvrete en Afrique

est seneuse et tres grave. Le revenu par habitant dans Pensemble de la region est tombe de 732 dollars EU en

1980 a 654 dollars en 1992 soil un taux annuel moyen de 1 %. Pour 1'Afrique subsaharienne, le revenu reel par

habitant est tombe1 de 563 dollars EU en 1980 a 485 dollars en 1992 2. En 1985, on estimait que plus de 105

millions d'Africains vivaient dans la pauvrete. En 1990 ce nombre etait 216 millions et devrait atteindre 304

millions - environ la moitie" de la population de la region - en Tan 2000 3.

17. La pauvrete' rurale est ge"ne"ralise"e. Le revenu et la consommation d'environ 60% de la population rurale

en Afrique subsaharienne sont en dessous du niveau de pauvrete deTmi sur le plan national *. Mais
Turbanisation rapide qui maintenant touche pres de 10% de la population, s'accompagne d'une aggravation de

la pauvrete urbaine. De fait, les conditions epouvantables dans lesquelles vivent les pauvres des villes sont un

spectacle de*primant dans la plupart des villes africaines.

18. En general ce sont les femmes et les manages diriges par des femmes qui croulent le plus sous le fardeau

de la pauvrete. De plus, la pauvrete chez les femmes a des repercussions directes sur la pauvrete des families.

On estime qu'environ un tiers des menages africains est dirige par des femmes. On estime en outre que la

proportion des femmes vivant dans la pauvrete absolue a atteint 50% au cours des 20 deraieres annees contre

30% pour les homines au cours de la m£me periodes.

19. Ces tendances sont d'autant plus graves que les projections montrent que la pauvrete s'aggravera en

Afrique alors qu'eile diminuera dans d*autres regions du monde. La pauvrete globale touche TAfrique

considerablement, le taux passant de 16% au milieu des annees 80 au chiffre effarant de 32% a la fin du siecle6.

20. II en resulte que le defi que pose Fattenuation de la pauvrete est devenu dans les annees 90 plus

redoutable qu'a Tepoque des independences des annees 60. Outre la marginalisation politique, economique et

sociale qu'elle cree, la pauvrete a des effets particulierement devastators sur la structure de la famille et sur

les perspectives d'int^gration sociale. Le spectacle familier d'enfants des rues dans les regions urbaines, coupes

de leur famille et obliges de se debrouiller, n'est qu'un exemple7. Dans cette mesure, la stagnation economique

dans la plupart des pays africains depuis les annees 80 se reflete pleinement dans la deterioration de la condition

humaine.
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B. ChQmaee et sous-emploi

21. Bien que les donnees sur I'emploi en Afrique soient incompletes, depasse*es et peu fiables, les faits
indiquent une grave crise de l'emploi. II y a eu un taux de progression de Temploi productif de 2,4% par an
en 1991 alors que i'accroissement de la population active au cours de la mSme periode a ete de 3,2% 8.

22. Sur le plan de la repartition, la part de la population active salaried dans le secteur moderne est non
seulement faible mais aussi en baisse, tombant de 10% en moyenne pour la region en 1980 a moins de 8% en

1990 9. En revanche, Pemploi dans le secteur informel urbain a progress^ au cours des annees 80 et 25% de
la population active en 1991 travaillaient dans ce secteur ce qui denote une informalisation accrue du marche
du travail10. Les secteurs ruraux agricole et non agricole employaient les deux autres tiers.

23. On estime que le chfimage declare est passe de 7,7% en 1978 a 22,8% en 1990 et qu'il atteindra, selon

les projections 30% en l'an 2000 ". Le chSmage est particulierement eieve dans les regions urbaines bien qu'il
commence a se manifester de plus en plus dans les regions rurales aussi. Les taux d'exode rural inouis

(personnes deplace*es en raison de la guerre, effondrement des services agricoles et ruraux) et la disillusion

generate suscitee par les conditions de vie dans les regions rurales ont aggrave le probleme du chdmage dans

les centres urbains. D'autres facteurs contribuant a la deterioration de la situation de l'emploi dans certains pays
sont notamment la secheresse, la degradation de renvironnement physique et les guerres civiles.

24. Par ailleurs, le recours a la deflation des agents de l'Etat et au gel de I'emploi dans la fonction publique
et les entreprises d'Etat, dans le cadre de la reduction des depenses publiques accompagnant les programmes

de redressement economique, a contribue au chdmage. Durant le debut des annees 80, le secteur public

fournissait plus de 50% des emplois du secteur formel dans la region. On s'attend a ce que cette part tombe

a 30-35% de I'emploi salarie moderne durant les annees 90 n. Un petit nombre de programmes de

redeploiement ou de recyclage a ete lance ou maintenu. En outre, la deflation des agents de l'Etat ne s'est pas

accompagnee d'une augmentation substantielle des salaires ni de meilleures conditions d'emploi ni d'autres
incitations pour ceux qui restaient en poste afm de reduire la corruption et les pratiques immorales entralnees
par les difficultes personnelles, ameiiorer la productivite du secteur public et relever le moral I3.

25. Un aspect particulierement inquietant de revolution du chOmage, c'est la presence de plus en plus

importante de jeunes gens (15-24 ans) parmi les chdmeurs. En outre, dans cette categorie, le chdmage est en
general plus eieve chez les jeunes femmes. A cet egard, il conviendrait de noter que 1'Afrique est la seule

region ou la proportion de jeunes dans la population globale continuera d'augmenter au cours des 30 prochaines
annees.

26. Pour aggraver les choses, la reduction pendant les annees 80 des ressources consacrees a reducation en
Afrique a nui aux efforts visant a ameiiorer I'enseignement et a le rendre plus adapte aux besoins. C'est
pourquoi un nombre accru de jeunes entrent chaque annee sur le marche du travail avec des connaissances et

des qualifications que les employeurs ont de plus en plus de mal a utiliser. Et en depit des penuries bien

connues de cadres dans les domaines clefs du developpement, un nombre toujours plus grand de dipldmes

n'arrivent pas a etre pleinement et judicieusement employes. En outre, les conditions prevalant sur le lieu de

travail et au sein de la societe dans son ensemble, couplers avec les difficultes economiques que traversent les
pays africains depuis le debut des annees 80, ont entralne l'exode des competences. Cette tendance, qui se
traduit par la perte des techniciens et des cadres moyens et superieurs dont l'Afrique a tant besoin, s'est

poursuivie sans relSche et ne se ralentira ni ne disparaitra que si les conditions socio-economiques
s'ameiiorent14.
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27. Le sous-emploi, qu'on petit assimiler a une productivity relativement faible, est un phenomena qui se

constate dans le vaste secteur rural en Afrique ainsi que dans le secteur informel tentaculaire. ,D; a sugmenj^ au
cours des ahnee 80 et on esthne qu'il touche environ 90 millions de personnes dans la regkffi % #ar^i les
causes figurent le mauvais &at de sante et l'etat nutritionnel de larges couches de la population active, le
caractere inadapte de 1'enseignement et de la formation ainsi que les techniques rudimentaires de production.

Aggravant cette situation, les politiques nationales et la gestion economique ont rarement fourni un

environnement propice a Tesprit tTentreprise.

28. Les salaires reels ont baisse d'environ 10% par an entre 1980 et 1990 du fait de devaluations massives

et rep&ees de la monnaie nationale et de taux d'inftation eievSs. De fait, les salaires minimums reels dans de
nombreux pays africains sont tombes au dessous du seuil de pauvrete" de*fini sur le plan national16. Cela a eu
des consequences nefastes sur les conditions humaines et sociales* la structure des incitations et la productivity

de la main-d'oeuvre.

29. Comme consequence de la gravid du chomage, des forts taux d'inflation et de la baisse de

de la baisse des salaires r£els, il y a eu une forte erosion des niveaux de vie. Cela a contribue" a aggrayer la
pauvrete. Ge ph^nomene, s'ajoutant a des conditions sociales et politiques ainsi qu'a une situation de^emploi

de*favorables, force de nombreux professionnels^ techniciens et meme des travailleurs non qualifies en Afrjque
a 6migrer sous d'autres cieux pour une vie meilleure. En fait, Texode des competences constitue aussi une

entrave aux efforts visant a promouvoir le redressement economique.

C. Alphab&isation. education et formation

30. Seulement environ deux hommes sur trois et une remme sur trois sont scolarises. En depit des efforts

louables deployes dans ce sens par les pays africains, en particulier imrn&liatement apres Vaccession a
rindependance, l'acces a 1'enseignement et a la formation a tOus les niveaux en Afrique continue d'etre limite*,
ce qu'indiqueelairement la baisse des taux description bruts. Entre 1985 et 1989, le taux d'inscription brut

dans les ecoles primaires a augmente a un taux moyen annuel dt2%; dans les ecoles secondaires.il a augment^

de 5,3% et dans Tenseignement supeVieiir de 5,9% ;7, Cependant au deljut des annees 90, Taccroissement des

taux'd'-inscription a tous les ntveaux repr^sentait entre le tiers et la rnoitie des taux d'inscription dans les annees
70, la baisse la plus importante etant enregistre*e dans 1'enseignement primaire. C'est ce que montre la
diminution de la proportion des enfants africains du groupe d'Sge pertinent dans les ecoles primaires, qui est

passee de 79% en 1980 a 72% en 1990 18. Ces chiffres sont alarmants compte tenu du taux Sieve

d*analphab&isme en Afrique.

31. Les grandes disparites dans la repartition des services educatifs et l'acces a l'eclucation, les faibles taux

d'inscription des filles, le nombre important de filles qtti abandonnent les eludes, le nombre eievS des

redoubleinents sont e"galement unecaracteristique du systeme ^ducatif de nombreux pays africains. ^'education

des femmes est particulierement importante.en raison de ses effets multiplicateurs reconnus sur le processus de

developpement. Des etudes etdes experiences ontmontre que des taux Sieves d'education chez Jes femmes sont

inversement lies a des taux eievSs de fecondite. En outre, l'Sducation des femmes a generalement un effet

benfifique sur TStat nutritionnel de la fanliUe, ce qui reduit les risques de morbidite et de mortalite.

32. Les reductions des depenses publiques consacrees a l'education, les places limitees dans les ecoles

secondaires, l'augmentation des frais de scolarite et=les diverses contributions; demandees aux enfants ont

pratiquement gomme les progres reguliers realises dans le domaine de la scolarisation. Moins d'un tiers des

enfants africains frequenterit maintenant l'ecole secondaire. De mfime les taux d'inscription dans les

etablissements d'enseignement technique et professionnel ont diminue considerablement et ces importante

domaines n'ont pas beneflcie de toute 1'attention voulue. En outre, seulement 2% en moyenne du groupe ayant
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Page requis fr&juentent l'universite ou un etablissemerit d'enseignement post-secondaire. Ces tendances ainsi

que des programmes depasse"s, les ouvrages de mauvaise quality, des m&hodes d'enseignement discutables et

des ressources insuffisantes ont des effets defavorables sur la formation des competences et en consequence sur

le secteur informel et le de*veloppement de l'entreprise. Par consequent, la capacity d'utiliser et d'assimiler les

idees et technologies du developpement moderne et de favoriser leur essor, est limitee.

33. Par ailleurs, on estime dans certains milieux que FAfrique ne met pas beaucoup l'accent sur

Tenseignement superieur, spedalement, Fenseignement universitaire puisque le taux de revenu social comparatif

est plus faible que pour Fenseignement secondaire et primaire. C'est la une politiqueerronee qui fait fi de

beaucoup de realites. Par exemple cette politique ne reconnalt pas le r6Ie important de renseignement

universitaire tenant compte du developpement et lui etant lie pour ce qui de preparer les personnes a assumer

des fonctions de responsabilite dans le gouvernement, dans les entreprises et sur le plan professionel, II sous-

estime aussi le rdle primordial des university en tant que centres de recherche liee au deVeloppement dansdes

domaines allant de I'&onomie a Fenvironnement, des ressources naturelles aux questions de nationalite1; et

minimise Fimportance du lien entre les connaissances et les ressources humaines autochtones et Fadaptation du

processus de developpement aux conditions locales. SMI n'y a pas une acquisition des connaissances et

techniques qui sont si cruciales pour accel&er la croissance et le deVeloppement et les rendre durables, I'Afrique

ne pourra pas du tout parler d'avenir et a cet egard, le rdle des etablissements d'enseignement superieur africains

est crucial.

34. Dans la mesure ou la mise en valeur des ressources humaines permet, par Feducation et la formation

de stimuler et de faciliter Fesprit d'entreprise, d'accroltre la productivite et la croissance economique, une

regression dans ce domaine pose un grave obstacle au developpement durable. A cet egard, Palphabetisation,

reducation et la formation a tous les niveaux doivent etre consider^es comme des investissements cruciayx

devant etre e*pargne*s par les coupes budg^taires. Les pays en de"veloppement sont confronted a des defis de plus

en plus redoutables par suite des rapides progres technologiques, des changements qui surviennent sur les

marched mondiaux, ainsi qu'en raison d'autres tendances et facteurs relatifs a la politique g^n^rale influant sur

les atouts relatifs de I'Afrique et sa capacite* a etre competitive sur les marches nationaux et internationaux. Le

deVeloppement industriel s'avere done crucial pour le developpement global de la region. Aussi la mise en

valeur des ressources humaines aux fins de Tindustrialisation, grace a 1'enseignement et a la formation, est-elle

capitals dans ce processus.

D. Alimentation et nutrition

35. L'Afrique est essentiellement une region agro-pastorale mais la production vivriere et agricole diminue

considerablement depuis les annees 60. Aujourd'hui pres de 25% des besoins alimentaires sont couverts par

des importations et l'aide alimentaire. II est vrai que la secheresse, la desertification et d'autres facteurs naturels

ont contribue a la baisse de la production alimentaire, mais ce ne serait pas juste d'imputer la crise alimentaire

entierement au climat. Des politiques oil Tagriculture et le developpement rural etaient negliges et l'instabilite

politique sont egalement des facteurs importants parmi les causes de la crise alimentaire 19.

36. En raison de la baisse de la production alimentaire par habitant, Papport calorique journalier n'a couvert

en moyenne que 92% des besoins au cours des dix dernieres annees. Le nombre d'Africains incapables

d'assurer le minimumde 1600 - 1700 calories par jour est passe de 99 millions en 1980 a 168 millions en

1990/9120. Ge qui represente une augmentation de pres de 70%.

37. Du fait que Fautosuffisance alimentaire n'est pas assuree et que les pays accusent des deficits vivriers,

il y a partout une malnutrition severe se manifestant par la malnutrition proteo-calorique (MPC), une anemie

ferriprive, une avitaminose A et des troubles causes par des carences en iode, autant de manifestations d'une
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morbidity diminuent la productivity de la population, accroissent la pauvrete et ont des consequences

defavorables pourT&onomie. L'avancee du desert et la deterioration de Tenvironnement constituent une autre

menace a la same en Afrique. La penurie de ressources fmancieres fait que certains pays acceptent d'etre de
dechets toxiques, ce qui est un risque pour la sante. La promotion du developpement social doit done tenir

compte de la protection de Tenvironnement et eviter les depdts de dechets toxiques.

F. Conflits. guerres civiles et disintegration sociale

44. Les conflits armes, les guerres civiles, rapartheid et la disintegration sociale ont ete des obstacles

majeurs au developpement. Les conflits armes se produisent dans les pays et entre Etats lorsque des factions
et des groupes rivaux ont recours a la violence plutfit que des moyens pacifiques pour regler leurs differends.

Au cours de la periode 1960-1993, il y a eu plus de 24 veritables guerres, tandis qu'a l'heure actuelle on

denombre 12 conflits internes dans plusieurs pays africains. Bien qu'il soit difficile de disposer de donnees

fiables sur les morts causees par de tels conflits, on estime cependant que de pres de 7 millions de personnes
ont perdu la vie entre 1960 et 1990. Les guerres civiles sont etroitement liees a des mouvements contestataires
contre les structures autoritaires de gouvernement ainsi qu'a des affrontements entre ethnies et entre

communautes. En outre l'aggravation de la crise socio-economique, Fostracisme dont sont 1'objet les groupes

desherites et marginalises, la pauvrete et ralienation ont entratne Taffaiblissement de la famille et aggrave en

consequence la disintegration sociale. La criminalite, la deiinquance, la prostitution, Tabus des drogues, les

sevices sur les enfants et les tensions familiales sont parmi les consequences de cette situation28.

45. Les conflits armes, les guerres civiles et la desintegration sociale ont un effet devastateur sur le progres

socio-economique de l'Afrique, car ils detruisent 1'infrastructure physique et sociale, les systemes d'irrigation,
perturbent les activites agricoles et entratnent I'effondrement de la societe civile, la desorganisation de la famille

et le deplacement des populations. A ce sujet, il convient de mentionner que plus de 20 millions d'Africains

sont des refugies et des personnes deplacees, ce qui represente environ la moitie des refugies dans le monde w.

46. Parallelement a la deterioration de.tous les indicateurs du developpement humain et social, il y a
l'effondrement presque total de la capacite institutionnelle de l'Afrique. Les hfipitaux et les centres de sante

manquent du materiel et des medicaments les plus necessaires; les ecoles ne disposent pas des instruments

pedagogiques et des necessites fondamentales tels que la craie; les universites et les institutions africaines qui

etaient la pepiniere des dirigeants, specialistes et techniciens de la region sont devenues des institutions peu

performantes. Le moral de ceux qui travaillent dans un bon nombre de ces institutions est au plus bas, ce qui

influe negativement sur la productivite et contribue a un exode des competences vers d'autres regions. Mais
peut-etre le plus grave handicap est l'affaiblissement des capacites institutionnelles aussi bien publiques que

privees ayant pour objet de formuler, d'executer et de suivre le developpement humain. Sans un effort concerte

pour reconstruire et reliabiliter les institutions africaines, il est totalement irrealiste de parler de developpement

et de changement.

47. Bien que la situation du developpement humain et social soit critique, on ne saurait meconnaltre les

nombreux succes enregistres dans divers domaines sociaux par plusieurs Etats africains. On ne devrait pas non

plus negliger le role joue par les religions, les coutumes, les traditions et la structure sociale autochtone

d'Afrique, en particulier la famille eiargie, pour proteger le tissu social et instaurer un soutien mutuel dans de

nombreuses families et collectivites locales.
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II. PRINCIPAUX OBJECTIFS ET PREOCCUPATIONS DE L'AFRIQUE EN

MATIERE DE DEVELOPPEMENT HUMAIN ET SOCIAL

48. L'examen des conditions humaines et sociales qui precede montre qu'il n'y a pas de tache et de de*fi plus

urgents auxquels est confrontee FAfrique que de s'attaquer avec Constance aux causes profondes du de"nuement

humain et du manque de dignity. La ne"cessite urgente de faire face aux multiples defis du denuement humain

et de re*tablir la dignite de millions d'Africains se fonde sur la reconnaissance du fait que FStre humain doit etre

au centre de tous Ies efforts de developpement comme on l'a bien indique dans la Declaration de Khartoum30.
En effet, leS personnes demunies et marginalis^es, notamment Ies femmes et Ies jeunes, n'attendent rien d'autre

que la reconnaissance de leur sort et la mise en oeuvre de mesures soutenues pour surmonter Ies difficult^

qu'elles rencontrent. A cet e"gard, on peut recenser quatre principales preoccupations intimement li&s comme

suit:

a) Attenuation de la pauvrete";

b) Creation et maintien d'emplois productifs et de revenus;

c) Renforcement de Fintegration sociale, de la cohesion nationaie, de la paix et de la stability

politique dans la region;

d) Promotion de la demoralisation, des droits de l'homme et de la participation populaire.

49. Ces preoccupations influent Ies unes sur Ies autres et exigent une action concerte*e sur plusieurs plans

pour atteindre certains objectifs, notamment:

a) Placer le bien-etre des populations au centre de tous Ies programmes, politiques et initiatives de

developpement;

b) Mettre en valeur et utiliser efficacement Ies ressources humaines;

c) Assurer Fapplication effective des recommandations de la Declaration de Dakar/Ngor concernant

la population, la famille et le developpement durable;

d) Faire en sorte que Ies politiques et programmes de population soient eiaborgs avec la

participation des populations et appliques en coordination avec Ies politiques relatives au developpement durable

et acceie'rd;

e) Accorder Fattention et la priorite voulues aux consequences sociales des strategies de gestion

economique axe*es sur le marche;

f) Investir dans la mise en valeur des ressources humaines, notamment dans Ies domaines de

^education, de la sante, des services sociaux et du logement ainsi que dans la promotion de rautosufflsance et

de la securite alimentaires;

g) Creer un environnement propice propre a favoriser l'esprit d*entreprise et le developpement de

Tentreprise privee de sorte a creer des emplois productifs et des revenus;

h) Offrir des possibilites viables pour l'application et Tutilisation productive des capacites et des

moyens humains.
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i) Promouvoir la paix, la stability politique et l'integration sociale et eiiminer les se"quelles de
l'apartheid:

j) Porter une attention particuliere aux besoins des groupes vulne*rables.

k) Eradiquer Pinjustice et toutes les formes de pauvrete' et de de"nuement afin d'assurer la justice
sociale;

1) Assurer la democratic participative et la mobilisation des populations afin de re"pondre a leurs
besoins sociaux et assurer l'autosuffisance;

m) Mettre en place les institutions legislatives ainsi que les structures ne"cessaires pour Pexecution
du programme de developpement social.

50. Le developpement soutenu sans une exploitation et une utilisation judicieuses des capacity et moyens
humains n'est ni concevable, ni possible. En effet, c'est un truisme que le developpement humain "construit
le developpement autour des individus et ne favorise jamais le developpement au detriment des populations"31.
En d'autres termes, le developpement doit englober les aspirations des populations et etre soutenu par les
populations elles-mgmes grace a leur participation pleine et active.

51. Les aspects humains du developpement doivent sous-tendre tous les autres objectifs, qu'ils soient
economiques, culturels, politiques, ecologiques ou d'ordre spirituel. L'Afrique doit s'affranchir du cercle
vicieux de la pauvrete, des conditions sociales d£plorables et de la dependance pour reviser une croissance et

un developpement autonomes et auto-entretenus. Pour ce faire, une transformation des economies africaines
s'impose. Celle-ci ne peut Stre re*alisee qu'en investissant dans les capacites des populations et en les renfor^ant
tout en ameiiorant la situation economique et sociale.

52. Un environnement caracterise par la stability politique, la paix et la securite des personnes constitue une
condition ne*cessaire pour que la population agisse avec conflance et assurance et de maniere preVisible. II

s'ensuit que le cout humain des conflits armes et des troubles interieurs dans les deux tiers des 52 Etats africains
en 1993 est incalculable 32. II est clair done que la securite des personnes, le regiement des conflits par des
moyens pacifiques et la stability politique constituent des conditions fondamentales pr^alables a tout
deVeloppement axe sur Thomme.

53. Ainsi, Ton ne soulignera jamais assez Pimportance qu'il y a a s'attaquer resolument aux multiples
aspects de la pauvrete grace au dynamisme libere des entrepreneurs, a la promotion de I'initiative individuelle,
aux activates generatrices de revenu et a la creation d'emplois productife. Sans strategies novatrices et originates

de creation d'emplois productifs et de revenu, la stagnation politique et la pauvrete persisteront.

54. La conclusion directe qui en decoule est que les interventions et efforts faits aux niveaux national et
international pour promouvoir le redressement economique et le developpement durable doivent viser le

developpement axe sur Thomme. En d'autres termes, le but ultime du developpement devrait Stre d'assurer le
bien-fitre general des populations par Tameiioration continue de leur niveau de vie.
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III. PROGRAMME D'ACTION POUR LE DEVELOPPEMENT HUMAIN

ET SOCIAL DANSLES ANNEES 90 ET AU-DELA

55. Le changement des conditions humaines et sociales defavorables en Afrique exige une re*orientatton de

toute la base du deVeloppement dans la region */. Cette r£orientation doit se fonder sur les capacity's locales

et les renforcer tout en cre"ant la confiance en soi chez les populations. Elle doit ne"cessairement s'accompagner

d'une responsabilisation des populations, notamment des femmes et des jeunes, qui doivent Stre des agents d'un

changement positif. II faut, a cet egard, une strategic globale et inte*gree de developpement et de transformation

structurelle dont les preoccupations liees au developpement humain doivent constituer reiement principal. Cette

strate*gie exige non seulement des changements majeurs en matiere de politique et une reorientation des

ressources vers Ie developpement humain aux niveaux national, sous-regional et regional mais aussi radoption

par les partenaires de developpement de I'Afrique, notamment les institutions internationales de developpement,

les donateurs bilate"raux, les ONG et les organisations populaires, de mesures similaires.

56. Outre ces mesures ou en plus de celles-ci, il faut etablir un nouveau contrat entre les gouvernements

africains et les populations africaines, leurs organisations et leurs communaute's. Nous, gouvernements et

populations d'Afrique, devons nous engager en faveur de ce contrat en vue du de'veloppement humain dans notre

region.

57. Des investissements substantiels en matiere de de'veloppement humain seront necessaires dans les annees

a venir. Que ce soit pour accroitre, reaffecter ou r£orienter les engagements existants en matiere de

developpement humain et social, la fourniture des ressources requises attestera des le depart la fermete de la

volonte politique et de I'engagement dont font preuve les autorites, aux niveaux national et international, pour

ameiiorer la situation en ce qui concerne les conditions humaines en Afrique. Etant donne que la responsabilite

premiere se situe au niveau national, il est clair que les dispositions nationales doivent Stre compiete*es et

renforcees par des mesures exterieures et par ia creation d'un environnement economique international favorable.

A. Mesures au niveau national

1. Reorientation des politiques

a) Attenuation de la pauvrete

58. Aucune intervention ponctudle, aucune approche classique qui manque de s'attaquer aux causes

profondes de la pauvrete et du denuement ou de mettre en valeur et utiliser efficacement les ressources et Ies

capacites humaines ne peut entratner d'ameliorations significatives dans ce domaine. Relever le deTi qui consiste

a attenuer la pauvrete en Afrique exige une approche globale. Par consequent, et c'est la position defendue ici,

il faudrait s'attaquer aux causes profondes de la pauvrete plutot que de s'interesser simplement a ses symptdmes.

Cela exige que les conditions appropriees soient satisfaites pour accroltre la productivite de la main-d'oeuvre

dans les secteurs agricole et informel ou travaille la majorite de la population mais aussi dans le secteur

structure. II faut en outre creer un environnement propice qui liberera les talents, la creativite et 1'enthousiasme

. . .jV Plusieurs elements de base sont en place. Le Sommet mondial pour les enfants a pris 1'initiative

de ^elaboration, par les gouvernements africains, de plans d'action nationaux. Deja 33 pays ont mis au point

leur plan et commence a l'appliquer. Une douzaine de plans existent sous forme de projets. De plus 36 Etats

africains ont ratifie la Convention internationale relative aux droits de l'enfant. La Convention sur reiimination

de toutes Ies formes de discrimination a regard des femmes a ete signed par de nombreux pays.
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des entrepreneurs ainsi que la capacite" de production des populations. II faudrait redoubler d'efforts pour
renforcer les politiques et leur mise en oeuvre dans les domaines suivants :

a) Introduction de politiques d'investissement ax£es sur I'emploi;

b) Adoption de systemes de production a fone intensity de main-d'oeuvre;

c) Responsabilisation des operateurs economiques en leur permettant d'avoir un plus grand acces
aux ressources productives, y compris une retorme a grande echelle du regime foncier afin de leur permettre
de cr£er des emplois et des revenus propres;

d) Creation d'un environnement propice pour une meilleure performance du secteur non structure
et structure" et l'&ablissement de reseaux commerciaux entre les facteurs structure et non structure" et integration
progressive du secteur informel dans le secteur moderne;

e) Elimination, au niveau des institutions et des politiques, des discriminations a regard des femmes
et introduction de mesures particulieres d'aides en leur faveur afin d'accroltre leur participation aux activites
productives et remuneratrices;

f) Application de politiques des prix et d'autres mesures macro-economiques, notamment des
depenses publiques au benefice des personnes demunies;

^ g) Meilleure affectation des ressources et plus grande efficacite des services sociaux afin
d'ameiiorer les conditions de vie des groupes les plus vulneVables de la population, notamment les femmes, les
enfants, les jeunes et les personnes handicape'es;

h) Appui au systeihe de la famille africaine eiargie afin de lui permettre d'assumer ses fonctions
traditionnelles d'integration sociale et de s&urite";

i) Realisation de taux d'accroissement demographique compatibles avec les objectifs souhaites de
croissance economique et de developpement socio-e"conomique;

j) Instituer un programme global de prevention du VIH/SIDA et des maladies sexuellement

transmissibles, et de lutte contre ces maladies devant etre integrt* dans le programme de soins de sante" primaires
au niveau des communaute's;

k) Lancer et renforcer les programmes visant a eradiquer Tanalphabetisme.

b) Creation d'emplois productifs et de revenus

59. La gravite1 de la situation de remploi dans les pays africains exige une approche globale pour faire face
aux causes profondes du probleme. Si le chomage constitue une preoccupation mondiale, la plupart des regions

ont toutefois connu le ph^nomene extraordinaire d'une croissance sans emploi. En Afrique en revanche, le

chdmage est e"troitement assocte au marasme economique. Par consequent, la creation d'emplois a grande
echelle dans les pays africains est fonction de la realisation et du maintien d'un taux de croissance supe"rieur au

taux de croissance de la main-d'oeuvre. Les politiques de I'emploi doivent etre reliees aux politiques
economiques generales et en particulier aux politiques d'investissement.
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60. En outre, des mesures sont necessaires pour reformer les systemes et programmes d'enseignement afm

de mieux satisfaire les besoins du marche du travail, require ainsi l'&art entre l'offre et la demande de
competences, former les competences esseutielles pour la restructuration des economies africaines et produire

des "createurs d'emplois" plutflt que des "demandeurs d'emplois". .: ■

61. Etant donrie la capaeite limitee du secteur structure pour ce qui est de creer des emplois a court terme,

les secteurs agricole, informel et rural non agricole continueront d'absorber une large proportion de la maiflr
d'oeuvre a l'avenir. Toutefois, des politiques et mesures d'appui visant a promouvoir la creation d'emplois et

l'accroissement de la productivity doivent &re mises en place dans tous les secteurs.

62. Les mesures particulieres necessaires dans le secteur structure comprennent:

a) Un meilleur climat propre a susciter la confiance des milieux d'affaires, y compris la reforme

des systemes financiers ainsi que des politiques fiscales, commerciales et du travail, notamment 1*introduction
d'incitations en faveur de methodes de production a forte intensite de main-d*oeuvre;

b) Des mesures et incitations appropriees visant a promouvoir 1'investissement prive local et

etranger;

c) La creation d'un environnement propice pour le developpement de l'entreprise privee;

d) Dans le secteur public, la combinaison de la reduction des effectifs avec le recyglage des

personnes touchees de sorte a accroltre leurs possibilites de reaffectation et la fourniture de prestations de

licenciement attrayantes et d'incitations a 1'emploi independant grace a la creation d'entreprises privees;

e) L'instauration d'un environnement propice pour motiver et retenir la main-d'oeuvre hautement

qualified afin de renforcer et d'utiliser effectivement les capacites autochtones, notamment le personnel dans les

institutions capitales participant a la formulation et a la mise en oeuvre de politiques qui renforcent les capacites

institutionnelles.

En outre, les politiques relatives au marche du travail dans le secteur structure doivent Streassez souples pour

rendre la region competitive dans le contexte de la mondialisation de l'economie et favoriser les objectifs

d'integration regionale. H importe toutefois de mettre en oeuvre des politiques de protection de 1'emploi en cas

de grave recession economique par le biais de programmes de travaux publics (grands utiUsateurs de main-

d'oeuvre, notamment non qualifiee).

63. La promotion de I'agriculture exige la creation d'un environnement propice caracterise par des services

sociaux ameiiores (education, sante, transport et communication, eau et eiectricite, entre autres) dans le but de

renverser la tendance actuelle de 1'exode rural.

64. Les mesures visant a accrottre 1'emploi et la productivite dans le secteur agricole sont, entre auttes:

a) Un meilleur acces, notamment des femmes, a la terre et au credit;

b) La fourniture de services de formation et de vulgarisation ainsi que de techniques de production;

c) L'ameiioration de Vinfrastructure socio-economique rurale;

d) Une diffusion et une application plus efficaces des resultats de recherche et d'experimentation;
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e) Des prix a la production et des mecanismes de commercialisation attrayants.

Une productivity agricole accrue renforcera la security et Tautosuffisance alimentaires, r&luira 1'exode rural et

relancera l'economie rurale.

65. Les interventions et mesures d'appui ci-apres seront ne*cessaires pour creer des emplois et accrottre la

productivity tant dans le secteur rural non agricole que dans le secteur informel:

a) Meilleur acces au cre*dit, outils adequats, machines, equipements et techniques;

b) Elaboration et execution de programmes de formation a la gestion des entreprises

particulierement adapted aux femmes et aux jeunes;

c) Fourniture de services techniques, consultatifs et de promotion;

d) Amelioration de 1*infrastructure rurale et mise en place d'un cadre juridique et institutionnel

propice;

e) Creation d'institutions rurales d'appui aux entreprises familiales et aux petites industries avec

un accent sur les techniques locales;

f) Incitation au respect des pre"ceptes moraux en affaires et dans le domaine professional et

promotion des liens avec des entreprises du secteur structure*;

g) Acces a des soins de sant^ adequats et notamment mesures visant a ame"liorer la sante* des

travailleurs;

h) Conception et mise en oeuvre de programmes d'emploi specialement destines aux jeunes non

scolarises et sans qualification pour leur permettre d'avoir leur place sur le marche" du travail;

i) Fourniture d'une assistance fmanciere sous forme de fonds auto-renouvelables pour la promotion

et le renforcement des programmes sp&iaux deja mis en place pour permettre aux descolarises et aux jeunes

non qualified de participer de facon productive a des activity d'auto-emploi.

Une productivity accrue dans le secteur informel permettra aux micro-entreprises de grandir pour devenir des

petites et moyennes entreprises.

c) Integration sociale. paix et stability politioue

66. L'affaiblissement de la famille et tes problemes sociaux connexes, les tensions ethniques et

communautaires, rinstabilite* politique et le manque de se"curite* ont entrave* les progres en matiere de

deVeloppement humain. II faut done mettre en place des politiques et institutions appropriees pour renforcer

1'integration sociale et promouvoir la stability politique dans la region. Ces efforts devraient comprendre:

a) Le renforcement de la capacity des families de satisfaire leurs besoins socio-economiques;

b) La promotion et Tamelioration des services et programmes de protection de la famille existants

ainsi que la protection sociale et juridique des enfants conformement a la Convention internationale sur les droits

de Tenfant et a la Charte africaine sur les droits et le bien-fitre de l'enfant;
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c) La promotion de la femme;

d) Le recours aux traditions et aux autres mecanismes de mediation et de reglement des conflits

aux niveaux national et regional;

e) L'integration de l'education sur la paix, du respect des droits de Thomme et sur la protection

de Tenvironnement dans les programmes d'enseignement et les autres medias et la promotion de la tolerance

en vue de favoriser la diversity sociale, politique et religieuse;

f) L'affirmation de la responsabilite du Gouvernement de prendre Tinitiative des efforts de

reconciliation nationale en integrant les anciens adversaires dans le processus de la vie politique, economique

et sociale;

g) La fourniture de secours devrait etre consideree comme une premiere phase dans le processus

continu de secours, de relevement et de developpement.

67. L'Education sur la paix et replication civique soufignent que les valeurs et normes ne sontpas de simples

abstractions et encouragent le respect et la tolerance de la diversity. Par consequent, les elements fondamentaux

de rEducation sur la paix peuvent se' traduire par l'accent mis sur la cooperation en vue d'atteindre des objectifs

collectifs et d'inculquer le rejet de la violence dans ses formes physiques, psycho!ogiques ou structurelles. En

outre, Tintroduction de nouvelles initiatives en matiere d'Education sur la paix dans les programmes

d'enseignement pourrait porter des fruits en freinant la disintegration sociale.

68. La religion est aussi un important facteur pour Integration sociale et le bien-etre general de la soci£te\

La region connatt manifestement une recrudescence des pratiques et croyances religieuses. Dans la mesure ou

elles peuvent inculquer la tolerance, ces croyances peuvent servir d'instrument de cohesion et d'inte*gration en

favorisant notamnient la moderation au niveau individuel et les valeurs morales qui en decoulent.

69. La question du rdle de la femme dans le developpement devrait etre etudie*e dans le cadre global du

prob1feme pose par la discrimination sexuelle, concept encore flou dans la plupart des politiques africaines de

developpement humain. Certes, mettre fin a la marginalisation economique des femmes est une necessite mais

il est egalement important de se pencher sur son role a l'interieur de la famille compte tenu des valeurs et de

la religion. Lui permettre d'acceder a reducation, a la reconnaissance sociale, aux soins de sante et la

sensibiliser aux problemes de Venvironnemeht revet la plus haute importance pour son propre bien-etre et celui

de ses enfants. II s'impose done d'evaluer les aspirations et les besOtns particuliers de la femme pour que sa

contribution, qui est cruciale, soit portee au maximum. II ne peut y avoir de developpement durable sans une

analyse du rdle de la femme effective a l'echelon national, dans Toptique de l'egalite des sexes.

70. Nombreuses sont les traditions et pratiques africaines utiles en matiere de gestion et de reglement des

conflits. n s'agit notamment de pratiques telles que la recherche patiente du consensus et le rdle des anciens

en matiere de mediation et de reconciliation. Le reglement des conflits a l'inteYieur des Etats africains et entre

ceux-ci est, en premier lieu, une responsabilite africaine. A cet egard, la creation au sein de l'OUA d'un

mecanisme de gestion et de reglement des conflits est opportune et ce mecanisme devrait b6n^ficier d'un appui

total. Le lancement du Fonds de la paix de l'OUA vise a mettre en place un moyen permanent au sein de

TOrganisation pour regler rapidement les situations de conflit. Le Fonds devrait beneficier de 1'appui voulu et

de ressburces "suffisantes pour fonctionner effectivement33.
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d) Pemocratisation et participation pppulaire au developpement

71. Ces dernieres annees, les populations africaines ont vigoureusement demande leur participation pleine
et veritable aux processus politique, economique et social de leurs pays respectife et la possibility de faire
connattre leur point de vue lors de l'eiaboration des politiques et programmes qui ont une incidence sur leur vie.
Les politiques et programmes publics ont trop souvent ete concus sans tenir compte des preferences et besoins
particuliers des populations qui sont directement concernees ou qui sont supposees en beneTicier. Le resultat
a tres souvent &€ l'echec de ces politiques et programmes en raison de leur inadaptation mais aussi de l'apathie

et de rindifterence des populations.

72. II faut done une plus grande participation et l'elaboration d'un consensus a tous les niveaux de la
formulation et de la mise en oeuvre des politiques economiques et sociales, notamment Videntification et
r^Hmination des lois et procedures administratives qui entravent la participation des populations M.

73. Cela n'en rend que plus imperatif l'etablissement, sans delai, d'un nouveau partenariat entre les
gouveraements africains et les populations dans Tinteret commun de la democratic et de la bonne administration
ainsi que du developpement socio-economique accelere. A cet egard, il importe de reaffirmer les principes de
la Charte africaine de la participation populaire au developpement, en particulier la necessite d'une ouverture

politique permettant de pratiquer la liberty d'opinion, de tolerer les differences, d'accepter le consensus, de
proteger et de respecter les droits fondamentaux de 1'homme ainsi que le droit des populations a s'exprimer
librement et, enfin, de renforcer le rflle des organisations et des institutions de la soci&e civile, notamment les
associations populate et benevoles, dans la promotion du developpement humain et social35. Toutes ces
mesures sont importantes dans un continent oil les institutions et la culture politique democratiques ont pendant

trop longtemps &e etouffees par les regimes militaires et les gouvernements r^pressifs.

74. En effet, les differents elements du developpement humain et social sont imrinsequement lies a la
participation populaire et a la bonne administration. Le developpement ax£ sur 1'homme est fonction de la
creativity et de l'enthousiasme populaire de la grande majorite de la population. A cet egard, les gouvernements,

les populations elles-memes ainsi que la communaute internationale ont la responsabilite de promouvoir et de

consolider la participation populaire au developpement.

75. Parmi les mesures les plus essentielles que les gouvernements doivent prendre figurent les suivantes:

a) La creation et le renforcement d'un environnement politique et institutionnel stimulant et propice

aux echanges sociaux et a la cooperation avec les ONG et les organisations populates ainsi que le renforcement
des ONG pour leur permettre de jouer au maximum leur rdle dans le developpement de leurs pays;

b) L'education populaire visant a inculquer les valeurs democratiques et Pappui aux institutions

democratiques;

c) La collaboration avec les populations et leurs representants en matiere d*elaboration de strategies

et politiques de developpement dans le but de realiser un developpement autonome et ax^ sur rhomme;

d) Le renforcement des moyens de communication en vue du developpement rural;

e) La promotion de la democratisation du developpement en appuyant la decentralisation des

processus de developpement;
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f) La mise en place de partenariats creatifs et mutuellement avantageux entre les collectivites

locales, les ONG et les organisations populates;

g) L'application rigoureuse de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, de la

Declaration universelle des droits de Phomme, de la Convention sur Peiimination de toutes les formes de

discrimination a regard des femmes, de la Convention relative aux droits de Penfant, de la Charte africaine sur

les droits et le bien-fitre de Penfant, de la Convention No 87 de 1'OIT concernant la liberte syndicale et la

protection du droit syndical;

h) L'appui a un systeme judiciaire fort, honnete et independant;

i) La consolidation des organes legislatifs de l'Etat;

j) La promotion de pratiques permettant aux institutions de decision de r&gir avec diligence;

k) L'appui a une presse responsable, efficace et Hbre;

1) L'appel au peuple a se joindre et a contribuer aux efforts de developpement par Pintermediate

des ONG;

m) La planification des strategies et des techniques devant favoriser une approche du developpement

de la base vers le sommet plutflt que du sommet vers la base.

Toutes ces mesures exigent des gouvernements un engagement ferme en faveur des droits de Phomme, de la

democratisation et de la bonne administration. En effet, un gouvernement digne de ce nom doit pouvoir

repondre a des aspirations humaines universelles telles que la liberty qui doivent se fonder sur une

administration ouverte, disponible et responsable.

76. Les populations et Ieurs organisations doivent, quant a elles, continuer de prendre des initiatives et de

participer pleinement a tous les aspects de la vie publique. A cet egard, il est primordial que Penthousiasme

et les actions populates penetrent les organisations populates volontaires, democratiquement administrees,

autonomes et enracinees dans la tradition et la culture de la society de sorte a assurer a la communaute un

pouvoir d'action ainsi que Pepanouissement de Pindividu M. Des ONG fortes et dotees de cadres et de

techniciens de haut niveau peuvent fournir aux populations de nombreux services dans les domaines de

Peducation, de la sante", de la prise de conscience des problemes de l'environnement et de la creation de revenus,

contribuant ainsi a require la pauvrete" et le chemage. Parce qu'elles sont democratiques par nature, les ONG

sont les mieux placees pour aider les pouvoirs publics a ^valuer les besoins et aspirations reels des populations.

EHes sont egalement tres efficaces pour ce qui est d'integrer les notions d'auto-assistance et de responsabiHte*

dans toutes les activity de d^veloppement humain, favorisant ainsi leur viability. A l*echelle rtSgionale, les ONG

doivent echanger des donnees d'exp^rience et se fixer des objectifs communs en vue d'appuyer les efforts de

d^veloppement et de recherche de la paix en Afrique. Elles doivent egalement instaurer des liens de

communication et de cooperations sol ides, en particulter dans les domaines de renvironnement, de la formation

et du transfert de technologie.

77. La communaute Internationale a egalement un rdle a jouer pour ce qui est de promouvoir et de

consolider la participation populaire au developpement dans la region. Plus particulierement, les partenaires

exterieurs devraient examiner Ieurs propres antecedents en matiere de participation populaire et appuyer ainsi

les efforts faits localement pour promouvoir Pemergence d*un environnement democratique propre a favoriser

la participation effective de la population et son pouvoir d'action dans la societe37. Les ONG internationales
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ont egalement la responsabilite* de soutenir et de renforcer les ONG nationales en leur foumissant des ressources

financieres et une assistance technique. Les ONG interaationales devraient desormais mettre Paccent non plus
sur Taide d'urgence mais sur le developpement humain et le developpement a iong terme.

2. Ressources

78. En plus de l'action a mener dans des domaines essentiels de la politique generate, il importe d'urgence
de fournir des ressources suffisantes et assurees pour tous les domaines du developpement humain. A Pheure
actuelle, en Afrique, les depenses publiques sur le developpement humain, essentiellement sur Peducation et la

santtf, en tant que proportion des depenses publiques totales sont non seulement faibles mais baissent depuis le

milieu des annees 80, passant de 17,2% en 1987 a 13,9% en 1990 M. Ce qui represente environ 6,5% du

PNB M. Par contraste, les pays industrialises depensent beaucoup plus dans ce domaine. Par exemple les pays
de TOCDE consacrent en moyenne 14,6% de leur PIB a Peducation et a la sante; PAmerique du Nord y

consacre 17,7% et les pays nordiques 14,1%. Cependant, les depenses des pays industrialises dans tous les
domaines du developpement humain y compris la securite sociale, en tant que proportion du PIB, se situent en
moyenne entre 30% dans les pays de POCDE et 43% dans les pays nordiques *.

79. Certes les depenses relatives dans les pays africains et dans les pays industrialises ne sont pas exactement

comparables mais il est clair qu'il y a un sous-investissement en Afrique. En outre, certains domaines
prioritaires comme Pattenuation de la pauvrete et la creation d'emplois sont egalement negliges. En plus de
cela, dans la plupart des pays africains, les depenses consacrees aux priorites du developpement humain visent
des objectift mal defmis et favorisent les centres urbains.

80. II y a un consensus sur le fait que les ressources pour le developpement humain devraient Stre
augmentees pour faire en sorte que tous les domaines prioritaires soient couverts et elles devraient aussi 6tre

reparties plus equitablement^f/. Toutefois, cet objectif d*augmentation des ressources destinees au

developpement humain risque fort de ne pas etre atteint en cas de mise en oeuvre de programmes d'ajustement

structural selon les conditions et modalites en cours. II est done absolument necessaire que des changements
interviennent a ce niveau si Ton veut atteindre cet objectif.

81. Un element important du Programme d'action est la recommandation tendant a porter les depenses

publiques consacrees a tous les domaines du developpement humain de leur niveau moyen actuel de 14% a 30%

et par la suite a maintenir un taux de croissance des depenses publiques dans ces secteurs qui soit superieur au

taux d'accroissement demographique, tel que propose dans le Cadre africain de reference pour les

**/
Par exemple, la CEA a preconise la reduction, autant que possible, des depenses publiques

consacrees a la defense ainsi que celles sur les activites non productives du secteur public. En outre elle a

propose une "modification des depenses" (sans necessairement accrottre les depenses publiques totales) pour

recueillir des fonds pour les secteurs sociaux, particulierement Peducation, la sante et Pintegration des femmes

dans le processus de developpement susceptibles d'augmenter la productivite ™ • L'OUA a egalement preconise

une reduction des depenses militaires. De meme, s'agissant des domaines de l'education et de la sante, la

Banque mondiale a laisse entendre que "meme si l'on prend toutes les mesures necessaires pour ameiiorer la

rentabilite et Pefficacite de la prestation des services, r&iuire les couts unitaires et ameiiorer la tarification des

usagers, la future strategie de developpement exigera, de 1989 a Pan 2000 et au-dela, un doublement des

depenses totales, qui passeraient de 4-5% a 8-10% du PNB, permettant ainsi d'assurer, pour tous,

Penseignement primaire, la sante et la planiflcation familiale, la securite alimentaire et la nutrition" Si . Une

etude OUA/UNICEF a egalement preconise une augmentation substantielle des investissements dans les domaines
prioritaires du developpement humain ®.
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programmes d'ajustement structurel en vue du redressement et de la transformation socio-economiques44.
Diverses approches tenant compte de la situation de chaque pays africain seront n&essaires pour mobiliser et

reorienter les ressources. Cela pourrait se faire grilce aux mesures suivantes :

a) Les depenses publiques consacrees dans de nombreux pays a la defense et aux activity du

secteur public non productif sont e'leve'es 4i. Les depenses militaires repr&entent actuellement 15% des

depenses publiques totales, ce qui est Ugerement superieur a l'ensemble des depenses consacrees a reducation
et a la same" **. II faut d'urgence require les depenses militaires d'au moins un tiers et consacrer ces ressources

au developpement humain. II corivient de s'attaquer de maniere appropriee aux causes profondes qui sont a

Forigine du niveau eieve des depenses consacrees a la defense.

b) En outre, la reduction progressive des subventions aux entreprises'publiques autres que celles

dans le secteur social et les industries de base strategiques au plan national, est ne"cessaire. Les depenses

consacrees aux activity du secteur public non productif devraient etre requites.

c) S'agissant des recettes, it est neeessaire de rationaliser les politiques fiscales. Des droits

d'utilisation symbolique sont un autre moyen peut-etre pas important d'augmenter les ressources pour le

developpement humain. En recourant a de tels moyens, les considerations d'equite devraient avoir la priority.

d) La fuite de capitaux du fait d'individus et de soci^tes repr^sente une perte s&ieuse de ressources

pour de nombreux pays afticains. En plus de cela, la corruption, la mauvaise gestion et le gaspillage constituent

d'autres formes de fiiite. Des ressources suppiementaires pour le developpement humain et social pourraient

etre de"gage"es si les ressources actuelles sont utilise"es et g^es plus efficacement.

e) Une plus grande efficacite" dans l'allocation, 1'utilisation et la gestion des ressources est

necessaire. Cela peut se faire grace a diverses strategies et pratiques rentables. A cet e"gard, il est essentiel que

les ressources soient mieux oriente"es vers les domaines prioritaires du deVeloppement humain.

82. Les ONG locales et internationales qui sont devenues un moyen important pour fournir des ressources

pour le de*veloppement humain et social dans la region, ont aussi un rdle a jouer. Cependant, il leur est

demand^ dans le Programme d'action d'affecter de plus en plus leurs ressources et leurs moyens pour des

secours et des activite"s de promotion sociale visant a appuyer les programmes de deVeloppement humain a long

terme.

B. Action au niveau international

83. Les efforts depIoy^s en Afrique pour re"aliser un d^veloppement centre sur Thomme et pour reorienter

et mobiliser les ressources requises doivent etre appuyes par des actions compiementaires des institutions

internationales de developpement, des partenaires bilateraux et des ONG. Les faits montrent que les flux de

ressources et les niveaux d'aide a TAfrique sont totalement insuffisants par rapport aux besoins de l'Afrique et

qu'ils bnt atteint tin niveau trfes bas ces dernieres, annees et qu'il y a aussi de graves desequilibres dans

l'assistknce au'deVeloppement international a TAfrique. Moins de 7% du total de l'aide publique au

developpement (APD), est consacre a des programmes de developpement humain. En plus de cela, 1'attenuation

de lapauvrete" ti'esVni unobjectif majeur ni la pratique des institutions internationales de developpement et des

institutions financteres. Et jusqu'?i ir^cemment, la mise en place de I'infrastructure institutionnelle en Afrique

a ete pratiquement ignoree. En outre, l'aide liee a constime une part importante de l'APD bilaterale, ce qui en

a reduit l'effet et 1'efficacite.
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84. II sera necessaire egalement que les partenaires dans ie developpement accordent une grande place aux

politiques visant a assurer Ie developpement et la transformation a long terme en Afrique. A cet egard, des

mesures doivent etre prises rapidement sur des questions en suspens telles que les flux de ressources, la dette

et Ie commerce et de facon plus generate il importe de creer un environnement economique exterieur facilitant

Ie developpement a long terme centre sur l'homme, de facon soutenue et durable.

85. Outre cet environnement exterieur favorable, it est necessaire que les partenaires dans Ie developpement

precedent a une augmentation substantielle des flux de ressources a 1'Afrique, a une revaluation fondamentale

des politiques et pratiques actuelles en matiere d'aide et s'engagent sans equivoque a appuyer Ie developpement

centre sur Thomme. Pour cela, il faut un changement fondamental de politique pour ouvrir la voie a une ere

nouvelle et productive - une ere fondee sur Pattachement au developpement humain. Dans ce contexte, une

attention particuliere doit etre accordee aux pays qui sortent a peine de la situation d'apartheid. Les objectifs

de developpement humain doivent etre enonces explicitement dans les programmes d'ajustement structurel et

en etre considers comme une partie integrante.

86. II y a un consensus de plus en plus large sur Ie fait qu'au moins 20% de 1'APD devraient etre consacres

a des programmes de developpement humain contre 7% en moyenne actuellement 47. Les partenaires de

I'Afrique dans Ie developpement devraient s'engager a realiser cet objectif et a fournir des ressources accrues

que les pays africains affecteraient aux domaines du developpement humain et social.

87. La fin de la guerre froide fournit une occasion nouvelle de reorienter les ressources vers Ie

developpement humain. Les depenses militaires dans Ie monde sont deja en baisse. Les pays industrialises ont

reduit leurs depenses militaires totales du niveau record de 838 milliards de dollars en 1987 a 762 milliards en

1990, ce qui represente un dividende de la paix de 76 milliards de dollars 48. Une partie de ce dividende

pourrait etre investie dans Ie developpement humain en Afrique.

88. Les sommes colossales que I'Afrique debourse pour rembourser sa dette enorme constituent une ponction

considerable sur ces ressources qui pourraient servir a fmancer la croissance, Ie developpement et Ie

developpement humain. Les creanciers de I'Afrique doivent prendre des mesures audacieuses pour alieger ce

fardeau. Des mesures urgentes doivent etre prises pour annuler la dette au titre de TAPD, adopter des modalites

completes de Trinidad permettant l'annulation des deux tiers de la dette due au Club de Paris et alieger Ie

fardeau de la dette a regard des institutions multilaterales qui repre'senteni 25% des obligations totales et 40%

du total des paiements au titre du service de la dette. Sont particulierement importantes les mesures pour

l'application effective d'echanges de dette contre des mesures pour Ie developpement humain visant a appuyer

les efforts de developpement humain ainsi que pour la mise en place et Ie renforcement de capacites et

d'institutions en matiere de ressources humaines. L'aliegement du fardeau de la dette de I'Afrique est

essentiellement une decision politique que doivent prendre les partenaires de I'Afrique et rien ne justifie que cette

decision soit retardee.

89. Les gouvernements africains sont conscients de Timportance de la paix mondiale pour un developpement

humain et social soutenu. Cela necessite des partenariats constructifs entre Ie Nord et Ie Sud et entre Ie Sud et

Ie Sud de facon a instaurer un environnement international sur pour Ie developpement humain. A cet egard,

la commuriaute international est exhortee vivement a apporter des contributions financieres pour appuyer la

paix, la reconciliation et Ie reglement des conflits en Afrique, notamment un appui au Fonds de 1'OUA pour la

Paix. II est necessaire aussi que les pays industrialises respectent et protegent les droits de ceux qui emigrent

d'Afrique et s'installent chez eux.
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90. Les institutions Internationales de deVeloppement sont invitees a encourager des modalites d'application

nationales, conforme"ment aux decisions de l'Assembiee generate de sorte a assurer la mise en oeuvre effective

des programmes de d^veloppement humain et social.

IV. MODALITES DE MISE EN OEUVRE

91. La mise en oeuvre du Programme d'action devrait se faire a deux niveaux - national et regional.

Toutefois, le niveau national est le plus important. Compte tenu de Involution du r61e de FEtat dans l'economie

et dans la socie'te', on devrait mettre 1*accent sur les moyens de lib^rer la cr£ativit£ d'une large gamme de

partenaires tels que les organisations populaires, les ONG, les associations professionneUes et socio-humanitaires

et de nombreux figments du secteur prive dans la mise en oeuvre du programme. Pour cela il faut offrir aux

divers actionnaires des possibilites approprie*es d'intervention. A cet e*gard, pour s'assurer que le Programme

deviendra incontestablement un programme populaire, la cooperation et la coordination entre les organisations

populaires et les gouvernements sont indispensables. A cet egard, on peut apprendre beaucoup de I'experience

tiree de la mise en pratique des engagements pris par les gouvernements africains au Sommet mondial pour

Tenfant -engagements comprenant une serie d'objectifs assortis d'un calendrier d'execution, en faveur des

enfants et des femmes d'ici Tan 2000. La Conference Internationale sur I'assistance aux enfants africains et

l'elaboration et la mise en oeuvre de programmes nationaux d'action (PNA) en vue de la survie, de la protection

et du deVeloppement de Penfant, en cooperation avec ces partenaires, ont montre egalement que cette

cooperation peut &re active et efficace. C'est la le developpement humain en pratique.

A. Niveau national

92. Pour mettre en oeuvre le Programme au niveau national, il faudra renforcer a) la capacity 4e .g^tion

des politiques et b) le cadre institutionnel.

1. Capacite de gestion des politiques

93. Des moyens appropries d'analyse, de gestion et de mise en oeuvre sont 1'un des elements fondamentaux

pour une bonne application de la politique g^n^rale en matiere de d^veloppement humain et social. Ces moyens

sont actuellement faibles ou font defaut dans la plupart des pays africains. Dans cette mesure, il est necessaire

d'accorder la priority a la mise en place et au renforcement de la capacity institutionnejle dans ce domaine. Ces

efforts devraient egalement porter sur la formation ainsi que sur des programmes visant a attirer et a retenir des

cadres africains qualifies. ,

2. Cadre institutionnel

94. Dans la plupart des. pays africains, le d6veloppement humain est un domaine re~parti entre les ministeres

sectoriels ou services responsables entre autres des affaires sociales, du travail, de l'emploi, des revenus, de la

productivity et des collectivity locales. II faut par consequent une coordination efficace des activites de ces

structures. Parallelement, il faut encourager la participation des organisations de base a l'e.x£cution des

programmes de d6veloppement humain ainsi que la decentralisation de la mise en oeuvre de ces programmes.

95. La cooperation et la collaboration pour le developpement humain et social devraient s'intensifier aux

niveaux du village, du district, de la region et au niveau national.
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B. Niveau regional

96. Les organisations re"gionales et sous-regionales ont un important rdle a jouer dans I'ex&ution du

Programme d'action dans des domaines d'inteYSt communs ou qui se recoupent comme par exemple les suivants;

: a) Les activity de promotion mettant l'accent sur la primaute" du developpement humaiti;

!■■■ b) L'assistance aux Etats membres pour qu'ils eiaborent des politiques et les transforment en

strategies et actions concretes et aident a suivre la mise en oeuvre de ces politiques; ; .

c) La mediation, la gestion et le reglement des conflits;

d) L'harmonisation des strategies sous-re"gionales et re*gionales relatives a la mise en valeur et a

I'utilisation des ressources humaines;

e) L'etablissement d'un r^seau aux niveaux sous-regional et regional pour s'occuper des questions

d'interSt mutuel.

V. SUIVI, EVALUATION ET ETABLISSEMENT DES RAPPORTS

97. Le suivi, revaluation et retablissement des rapports concernant la mise en oeuvre du Programme

d'action sur le developpement humain et social devraient se faire aux niveaux national et regional. Le niveau

national devrait cependant etre priviiegie.

A. Niveau national

98. Au niveau national, un centre de liaison du gouvernement sera charge de suivre, d'evaluer et d'etablir

des rapports sur les progres realises en ce qui concerne les conditions humaines et sociales. Les organisations

populaires et communautaires seraient, elles, chargees du suivi de la mise en oeuvre du Programme d'action.

99. L'information sur le developpement humain et social aux niveaux du village, du district, de la region

et au niveau national peut etre fournie par le biais des rapports publies et par 1'organisation d'ateliers, de

colloques et d'autres tribunes et §tre compietee par des seances de discussions informelles ouvertes a differents

niveaux. Les organes d'information aussi ont un rdle crucial a jouer dans retablissement des rapports sur les

questions de developpement humain.

B. Niveau regional

100. Au niveau regional, la CEA, conjointement avec TOUA et avec l'appui et la collaboration active de la

BAD et d'autres organisations intergouvernementales, devrait etre chargee de faire rapport k la Conference des

ministres africains responsables du developpement humain et a son Comite de suivi des Quinze sur tes progres

accomplis dans la mise en oeuvre du Programme d'action. Pour faciliter la tSche du secretariat conjoint

CEA/OUA, les Etats membres devraient mettre a la disposition de la CEA les rapports sur la situation humaine

et sociaie ainsi que les rapports sur les progres realises en ce qui concerne la mise eh oeuvre du Programme

d'action au niveau national.
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VI. CONCLUSION

101. En tant que ministres responsables du developpement humain et social, nous sommes preoccupes par

la profonde deterioration des conditions humaines et sociales dans notre region, par rapport a d'autres regions

du monde. Par consequent, nous iancons un appel pour une approche urgente et globale pour nous sortir de

notre situation qui continue d'etre alarmante sur le plan humain.

102. Les principaux objectifs et principes deTmis dans notre Position commune sur le developpement social

et humain en vue du Sommet mondial pour le developpement social, sont conformes a cette approche. II ne faut

rien de moins qu'un engagement renouvele" et fort d'investir dans les populations et d'ame'liorer leur bien-etre

pour atteindre les objectifs que nous visons. C'est pourquoi nous avons elabore" le present Programme d'action

a mener pour le developpement humain et social en Afrique.

103. Au niveau national, les gouvernements doivent faire preuve de la volonte" politique ne"cessaire pour

ope"rer les changements requis et quelquefois douloureux dans les politiques et les programmes qui sont les

pr^alables au changement. Cela ne peut se faire si Ton ne degage pas des ressources locales considerables. Ce

n'est qu'alors que nous pourrons placer les politiques de developpement humain au coeur de la planification

strategique et de la mise en oeuvre pratique; ce n'est qu'alors que nous serons en mesure de re"aliser le
developpement soutenu et la transformation.

104. Mais nous ne pouvons le faire seuls. Nous devons avoir le soutien et la collaboration des partenaires

de developpement de 1'Afrique. Cette appui doit refieter la verite fondamentale de la presente Position

commune : le developpement centre sur l'homme. Les efforts deployed au niveau national ne seront

probablement pas couronnes de succes sans des mesures compiementaires de la part des partenaires de 1'Afrique

dans le developpement. En particulier, le soutien exterieur doit s'inscrire dans le cadre des politiques nationales

relatives au developpement humain. Par-dessus tout, il est necessaire de re"affirmer a nouveau 1'attachement au

developpement centre sur l'homme en tant que base de la cooperation Internationale, afin de fournir un

environnement exterieur propice, augmenter et reorienter les flux de ressources a l'appui du Programme d'action

a mener. Sans un tel appui, les efforts au niveau national ne suffiront pas pour operer une amelioration

fondamentale des conditions humaines et sociales en Afrique.

105. II faut dire cependant que jusqu'ici le soutien qui devait venir de la communaute Internationale ne s'est

pas materialise. Si, dans le present document, nous ne tenons a accuser personne, il est bien connu que les

engagements pris maintes et maintes fois par la communaute Internationale envers I'Afrique, n'ont pas ete tenus.

Les gouvernements et les peuples d'Afrique, par eux-memes, ne peuvent faire que ce qui est possible. De fait,

en face de l'adversite inexorable, nous avons deja restructure profondement nos economies et nous nous sommes
engages a poursuivre cette restructuration. Quand y aura-t-il un engagement reciproque de la part de nos

partenaires dans le developpement?

106. Le paragraphe precedent a une signification claire. Si nous voulons transformer les conditions humaines

en Afrique, si nous devons consacrer le developpement humain en tant qu'eiement central du developpement,

si nous voulons en somme mettre en oeuvre le Programme d'action, alors les promesses du passe doivent

devenir les realit£s du rutur. Cela signifie qu'il faut, en fin de compte, examiner le flux de ressources, les

termes de l'echange, les prix des produits de base et la dette africaine d'une maniere qui ne de^oit les reves et
espoirs des populations d'Afrique.
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107. Le Sommet mondial pour le developpement social devrait constituer le tournant. C'est le test crucial.

C'est a ce moment que, de concert avec la communaute" international, nous pouvons commencer a am&iorer

quaUtativement la vie et les conditions d'existence de centaine de millipns d'hommes, de femmes et d'enfants

en Afrique. Et si cela peut arriver en Afrique, ce sera au b&ieTice. du mpnde. Ce que nous desirons pour nous-

memes, nous le voulons pour tous.
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COMITE PREPARATOIRE DU SOMMET MONDIAL

POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL

Premiere session .

31 janvier-11 fevrier 1994

Point 4 de l'ordre du jour

ANALYSE DES PROBLEMES ESSENT1ELS QUE DOIT EXAMINER LE SOMMET

ET DES POLTITQUES A SUIVRE POUR EN ATTEINDRE

LES OBJECTIES CONFORMEMENT A LA

RESOLUTION 47/92 DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Proiet de decision presente par Ie Vice-president du Comite

preparatoire. M. Richard Butler (Australie). a la

suite de consultations officieuses

Le Comity pre*paratoire :

1. Decide d'examiner, a sa deuxieroe session, un projet de conclusions du Sommet mondial pour

Ie developpement social qui consisterait en un projet de declaration et un projet de programme d'action ;

2. Demande au Secretaire general d'etablir, d'ici le ler juin 1994 au plus tard,_ les documents en

question, en tenant compte des 3 themes essentiels et des 11 objectifs qui figurent aux paragraphes 5 et 6 de la

resolution 47/92 de l'Assembiee generate en date du 16 decembre 1992, et des vues exprimees lors du debat

de haut niveau du Gonseil economique et social en 1993 et de la premiere session du Comite* preparatoire;

3. Decide que le projet de declaration devrait:

a) Comprendre trois parties :

i) Diagnostic de la situation sociale mondiale et raisons motivant la convocation

d'un sommet mondial;

ii) Principes, objectifs, strategies et deTis communs a prendre en consideration par

tous les acteurs aux niveaux local, national, regional et international;

iii) Prise d*un engagement et questions relatives a la mise en oeuvre et au suivi;

b) Rester concis et focalise et exprimer des valeurs et des objectifs communs en matiere de

politiques de developpement social;

c) Reaffirmer la teneur des accords, instruments, declarations et decisions internationaux adopted

par le systeme des Nations Unies se rattachant aux objectifs et aux themes essentiels du Sommet;

4. Decide egalement que le projet de programme d*action devrait deboucher sur 1'application de

strategies de developpement social d*une grande portee par les principaux acteurs aux niveaux local, national,
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regional et international. II conviendra done d'adopter un programme d'action pragmatique, novateur et

efficace, qui compresse des objectifc dairs, des activites bien deTinies et les mesures d'application appropriees.

Ce programme portera sur cinq domaines :

a) Parametres permettant d'assurer un environnement propice, aux niveaux international et national;

b) Attenuation et Elimination de la pauvrete generalised;

c) Emploi productif et reduction du chdmage;

d) Integration sociale;

e) Moyens de mise en oeuvre et de suivi, y compris le r61e du systeme des Nations Unies, des

institutions financieres internationales et d'autres organisations intergouveraementales.

Priorite devra fetre donnee aux aspects communs des themes essentiels qu'U faudra traiter de facon integree.
Dans chacun des cinq domaines d'action, on ex&utefa des politiques et mesures aux niveaux local, national,
regional et international, en deTinissant, dans toute la mesure du possible, les acteurs concerned a chacun de ces

niveaux;

5. Decide egalement que lorsqu'il etablira le projet de declaration et le projet de programme

d'action devant 6tre soumis pour examen au Comite* pr^paratoire a sa deuxieme session, le Secretaire general
devra tenir compte des propositions et e"Ie*ments pr6sent6s dans le cadre de Texamen de la prdsente d&ision par
le Comite" prgparatoire a sa premiere session, ainsi que de la note (Stablie par le Secretariat au cours de la

premiere session du Comite" preparatoire;!/

6 Invite les gouvernements a communiquer au Secretariat leurs observations sur un projet de
declaration et un projet de programme d'action, et demande au Secretariat de distribuer ces observations lors

de la deuxieme session du Comite preparatoire.

2/ Pour le texte de ces propositions, elements et un resume, voir le rapport du Comite preparatoire sur les

travaux de sa premiere session. ;
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ANALYSE DES QUESTIONS ESSENTIELLES QUE DOIT ABORDER LE SOMMET

ET DES MESURES A PRENDRE POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS
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L'ASSEMBLEE GENERALE

Note du Secretariat

Elements qui pourraient figurer dans un texte adopte"

par le Comite preparatoire

Additif

Annexe

ELEMENTS QUI POURRAIENT FIGURER DANS LE PROJET DE DECLARATION

ET DANS LE PROJET DE PROGRAMME D'ACTION

I. ELEMENTS QUI POURRAIENT FIGURER DANS LE PROJET DE

DECLARATION

1. Les enjeux communs qui justifient la tenue du Sommet ont 6t6 deTinis comme suit:

Ne'cessite' de mesures nationales et d'une cooperation internationale pour resoudre les problemes dans

le domaine du deVeioppement social;

Existence de problemes sociaux et de tensions sociales qui constituent un danger pour la communaute'

internationale;

Ne'cessite d'un nouveau contrat social ou d'un nouveau pacte social et necessity d'un projet de

developpement social;

Conviction qu'il est possible d'agir et de trouver des solutions aux problemes actuels;

Mobilisation n^cessaire de tous les acteurs implique's;

Idee que le developpement passe par le dialogue et la cooperation;

Persistance de la pauvrete, aggravation des inegaiites et disparites;

Risques de societes "dedoubiees" et d'une communaute Internationale "a deux nivaux";
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Effets de la mondialisation; mutations sociales rapides;

Crises sociales et morales dans plusieurs socie*t&.

2. Les objectifs et principes suivants (el&nents d'une strangle mondiale de de'veloppement social) ont &t&

mentionnfe :

Le dSveloppement est un processus global;

II est possible d'eiiminer la pauvrete*, d'assurer le plein emplbt et de renforcer Fintegration sociale par

le biais de mesures nationales et d'une cooperation internationale;

Le de'veloppement social, condition ne*cessaire pour la paix et la se~curite°;

Le de'veloppement social, condition n&essaire pour le de'veloppement e*conomique;

Necessity d'une croissance durable;

L'importance des questions de population et des tendances d&nographiques;

La dignite" humaine, objectif fondamental du de'veloppement;

La securite" des populations, aspect fondamental de la cooperation internationale;

Les rapports entre les trois questions essentielles et les droits de Fhomme, y compris le droit au

de'veloppement;

Le rOle central des femmes et la condition de la femme en tarn qu'indicateur du niveau de

deVeloppement social;

L'importance de I'Education, de la formation et de Faeces aux connaissances;

La satisfaction des besoins fondamentaux (alimentation, logement, same");

L'acces a 1'information et aux technologies; le rdle et les responsabiIke's des "faiseurs d'images" et des

madias;

Definition des domaines prioritaires;

Fixation d'objectifs aux nivaux national, regional et, e*ventuellement, international, notamment en vue

de Fe"limination de la pauvrete.

3. En ce qui concerne les engagements, le suivi et les responsabilite*s, on a note les elements suivants :

La necessity d'un code d'ethique; rimportance des dimensions morales et spirituelles des Stres humains

et des societes;

La reconnaissance du fait qu'il n'y a pas de modele, de solutions toutes faites, de theories d'ensemble

pour assurer le de'veloppement et le progres social;
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La situation des pays les moins avanc& et de l'Afrique;

La situation des pays en transition (dconomie, systemes sociaux et valeurs);

Le besoin de re"tablir la confiance dans les institutions, y compris dans les institutions gouvernementales;

les effets destructeurs de la corruption a tous les niveaux de la socie'te";

Le rdle fondamental et les responsabilites des gouvernements;

La n&essite' de s'inspirer des politiques et experiences re*ussies au niveau national;

La n£cessit£ de politiques et mesures diversified;

La diversity des situations dans chaque pays, qui appelle des interventions differenci^es;

Le rdle des individus en tant'que citoyens;

Le r61e des organisations communautaires et de la socie'te" civile;

La n&essite" d'une cooperation Internationale pour la prise d'initiatives nationales;

La ne*cessite" de mobiliser toutes les ressources (humaines et institutionnelles) au niveau national;

Les pauvres et les sans-travail repr&entent un gaspillage de ressources;

Les responsabilite*s Sconomiques et sociales des entreprises multinationales et autres grandes institutions

privees;

La mobilisation de ressources destinies au deVeloppement social dans le cadre du systeme des Nations

Unies et la coherence g£n6rale des efforts entrepris par le systeme;

Le r61e des institutions financieres;

La n^cessit^ d'une procedure efficace de suivi.

II. ELEMENTS QUI POURRAIENT FIGURER DANS UN PROJET DE

PROGRAMME DJACTION

4. Le programme d'action reposerait sur les ide"es directrices suivantes :

Importance d*une approche centred sur l'fitre humain et int^gr^e pour le d^veloppement;

Interdependance des aspects £conomiques et sociaux du deVeloppement;

Ne\;essit6 de s'attaquer aux causes profondes des problemes et de mettre Taccent sur leur prevention;

Importance fondamentale des droits de Phomme;

Ne\;essit6 de prfiter une attention particuliere aux femmes et aux enfants;
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Importance de l'autonomisation;

Necessity de donner la priority aux populations et aux pays qui sont le plus desavantagfe ou le plus

vulnerables.

5. II a egalement &e* sugg&e1 qu'un nouveau concept s'impose, celui de la "s&urite' humaine". Le concept

traditionnel de security, centre" essentieUement sur la s&urit£ des Etats et les aspects militaires, devrait etre

remplac6 par un concept plus general qui engloberait les aspects sociaux, &onomiques, 6cologiques, culturels,

religieux et ethiques. Dans cette definition, la priority serait accordee a la seiurite des individus et des
communautes, ce qui suppose un revenu suffisant et un acces a I'interieur des soci&es; il ne devrait pas y avoir

d'apprehension a 1'egard des pauvres, et le developpement social doit etre consider^ comme un droit des peuples

et pas simplement comme un moyen d'assurer la security.

6. La necessite de creer une "culture mondiale oriented vers le developpement social" a &6 evoquee. Cette

culture serait fondle sur la participation, elle assurerait la circulation de l'information entre tous ses membres

et redgploierait les ressources prec&Jemment affecte'es a des fins militaires pour les investir dans les ressources

humaines.

7. On a suggere* de conside'rer la pauvret^ comme un probleme qui touche 1'ensemble de l'humanite' et pas

simplement les individus ou les pays d&nunis. II &ait n^cessaire d'^tablir une harmonie entre les pays

developpes et les pays en developpement pour qu'ils assument leurs responsabilit£s a regard des pauvres en

adoptant rapidement des mesures strat^giques en faveur de ces populations vulne'rables.

A. Un environnement porteur

8. La paix sociale fondle sur le partenariat constitue un pr£alable pour le developpement social.

9. Un environnement porteur devrait comporter les elernents suivants :

Egalite* et justice sociale;

Contexte commercial et financier favorable au niveau international

Necessity de require la dette;

Importance des politiques macro-economiques a 1'Echelon national;

Dimensions sociales de l'ajustement macro-^conomique;

Mise au point de regimes fiscaux destines a favoriser les investissements productifs a long terme;

Ne"cessite" de revoir les priorites pour les defenses publiques;

Necessity de reviser les methodes de comptabilit^ nationale pour mieux tenir compte des impacts

ecologiques et sociaux des decisions ^conomiques;

Necessity de mettre au point des indicateurs fiables et normalised;
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Necessite d'accorder une attention particuliere aux problemes de l'Afirique et des pays les moins
avanc&>.

10. L'environnement poiteur ne doit pas etre limits au systeme des Nations Unies. La participation des

institutions financieres et commerciales internationales et d'autres organisations intergouvernementales est
indispensable.

11. Un environnement porteur n*a pas seulement une, dimension economique. Le developpement

economique et social doit avoir un caractfere durable et les rapports entre les strategies nationales et
renvironnement mondial doivent etre pris en consideration.

B. L'attenuation et la reduction de la pauvrete

12. S'agissant de la lutte contre la pauvrete, Tobjectif a long terme est d'eiiminer la pauvrete dans tous les
pays; rattenuation et la reduction de la pauvrete sont des etapes dans cette voie.

13. Si les programmes d*attenuation et de reduction de la pauvrete sont lancet principalement aux niveaux
local et national, leur execution est tributaire d*un environnement international porteur, notamment d'un acces

au commerce international et aux marches de capitaux, d'un cours equitable des produits de base et d'un
aliegement de la dette.

14. II convient de reconnaltre que l'eiimination de la pauvrete est un imperatif ethique.

15. L*61ucation et la formation sont des conditions determinantes de la reduction de la pauvrete. En
s'efforcant de require la pauvrete, U faut attaquer le mal a la racine.

16. L'eiaboration d'un programme national de lutte contre la pauvrete doit s'effectuer dans une optique

multidisciplinaire integree, prevoyaht notamment une mobilisation du public, la mise au point du cadre legislatif

et des grandes orientations, la creation d'institutions et d'une capacite penetrant toute la societe civile ainsi que
Tinstitution de mesures concretes pour ameiiorer les perspectives d'avenir.

17. Les programmes de reforme economique et d'ajustement structurel doivent comprendre des mesures

visant a faire en sorte que les pauvres ne souffrent pas des bouleversements economiques et sociaux dont ils
s'accompagnent.

18. Le programme d*action devrait tenir compte des differents niveaux de pauvrete qui existent dans
differents pays.

19. II convient d'accorder une attention particuliere aux pays les moins avances. Le programme d'action
devrait tenir compte de la Position commune africaine sur le developpement humain et social en Afrique,
presentee par la Conference des ministres africains responsables du developpement humain.

20. Les problemes sperifiques des pays en transition doivent aussi Stre traites.

1- Mobilisation de 1'action locale, nationals reeionale et internationale

pourreduire la pauvrete et promouvoir requite

Amelioration de la repartition des richesses et du revenu par divers moyens, notamment Timpfit et les
politiques de depenses publiques;
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Amelioration des possibility de creation de revenus pour les pauvres, notamment dans le secteur prive",

par le biais d'£conomies et investissements au niveau local;

Responsabilisation des pauvres, notamment en encourageant et en appuyant les programmes d'auto-

assistance;

Fonds d'urgence en matiere sociale et fonds d'investissements sociaux;

Action visant a assurer la participation des pauvres a la planification et a I'execution des programmes

de lutte contre la pauvrete", grace notamment a la decentralisation des services publics;

Mesures tendant a donner la priority a certains groupes, particulierement les plus pauvres et les plus
vulne*rables, et a les cibler, notamment au moyen de programmes re"gionaux et sectoriels;

Protection des droits des pauvres en tant que citoyens a part entiere, notamment leur droit de participer

a la democratic, de se syndiquer et de de"fendre leurs propres inte*r&ts;

Mobilisation4u public et manifestation d'une volonte" politique en faveur des programmes de lutte contre

la pauvrete\

2. Renforcement des structures et services sociaux de base

Appui aux families en tant que cellule de base de la soci&6 et source principale de sScurite" sociale;

Amelioration de refficacite" des services sociaux, notamment par le renforcement des institutions sociales

et de la gestion des programmes sociaux;

Action visant a assurer la diffusion la plus large possible des informations sur les services sociaux;

Eradication de l'analphab&isme;

Mesures visant a assurer l'acces universel a une education et a une formation de quality

Action tendant a assurer Faeces universel aux soins de same", a la planification de la famille, a l'eau non

pollute et a l'eau non pollute et a 1'assainissement;

Mesures propres a assurer Pacces universel a des logements en bon &at et d'un cofit abordable, en

encourageant Putilisation de mateYiaux locaux;

Appui aux families et aux services communautaires non institutionnalises.

3. Attenuation et reduction de la pauvrete~ parmi ies femmes

Lutte contre la feminisation de la pauvrete";

Mesures permettant de veiller a ce que les femmes aient un acces e"gal aux services sociaux, en

particulier a l'&lucation et a la formation, a la sant^, a la planification de la famille et aux services de

puenculture;
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Action visant a garantir que les femmes aient un acces Equitable au credit et a d'autres intrants

productifs.

4. Attenuation et reduction de la pauvrete dans les zones rurales

Reforme agraire et redistribution des terres;

Amelioration du transport rural, de 1'alimentation en eau et d'autres infrastructures;

Amelioration de la disponibilite* du credit et des intrants agricoles;

Amelioration des marches ruraux;

Promotion de ta se*curite alimentaire a un coflt abordable grAce au developpement agricole;

Promotion de la production non agricole dans les zones rurales, notamment par 1'encouragement de

Tesprit d'entreprise, des petites entreprises et des branches d'activite a forte intensite de main-d'oeuvre.

5. Reduction de la pauvrete dans les ecosystemes fragiles

Promotion du developpement durable;

Intensification de la recherche sur des techniques de production me'nageant un developpement durable;

Emploi de la population a des programmes de preservation, ,

6. Reduction de la pauvrete" urbaine dans les pays en developpement

Amelioration des conditions dans le secteur non structure et pour les travailleurs pauvres;

Action visant a promouvoir les branches d'activite a forte intensite de main-d'oeuvre;

Amelioration de la same" publique, des services d'assainissement et des abris pour les pauvres des villes;

Amelioration des conditions dans les colonies spontanees;

Action visant a encourager et a appuyer les activites communautaires d'auto-assistance.

7. Renforcement des politiques et programmes de security sociale

Mise au point de solutions de remplacement de l'aide sociale traditionneUe;

Amelioration des conditions pour les travailleurs pauvres;

Aide aux parents ceiibataires et a leurs enfants;

Protection des enfants contre les seVices et l'exploitation;

Protection des personnes Sgees, des personnes handicapees, et d'autres groupes vulneiables;
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Re*mte*gration destoxicomanes, ateGoliques, delinquants, enfants des rues.et autres exclus de la socift&

8. Surveillance de la pauvrefaS et Evaluation des programmes de lutte contre la pauvrete"

Creation d'indicateurs pratiques de la pauvrete", notamment en ce qui concerae les plus pauvres d'entre

les pauvres; . : . ;. ■

Creation d'indicateurs relatifs aux besoms en matiere d'alimentation-, d'^ducation* de sante*, de logement

et autres besoins e*le*mentaires;

9. Reduction de la pauvrete" et r&ablissement des structures sociales dans les

socie'te's dfchirges par la guerre . -..:.-■

Relevenient des structures et institutions sociales;

Re*tablissement de la solidarity par l'dducation et la culture.

C. De"veloppement des emplois productife

21. Les activitfe visant k de*velopper les emplois productife devraient avoir pour objectif k long terme

d'assurer un emploi k temps complet, qui soit productif et choisi librement.

22. II faudrait reconnattre que la cre*ation de nouveaux emplois n'est pas synonyme.de reduction du

chdmage, compte tenu notamment de Taccroissement de la population active dans de nombreux pays. II faudra

peut-fttre done envisager des mesures concretes propres & require le chdmage.

23. Si les programmes visant k deVelopper les emplois productifs sont mis en place essentiellement aux

niveaux local et national, leur succes depend d'un environnement international porteur (notamment acces aux

marches internationaux et aux marchfe de capitaux, fixation de prix e*quitables pour les preduits de base,

transfert de technologie et alle*gement de la dette).

24. Les programmes de r^forme economique et d*ajustement structurel doivent tenir compte des objectife

en matiere d*emploi. ■': ; .

25. II faut accorder une attention particuliere aux pays les moins #yance>, Le programme d'action devrait

tenir compte de la position commune de l'Afrique sur le deVeloppement humain et social pre'sentee par la

Conference des ministres africains responsables du d^veloppement humain. , .

26. II faut aussi traiter des problemes particuliers des pays en transition.

27. Le programme d'action devrait comporter des me'eanismes permettant aux pays d'&hanger des donne"es

d'exptfrience concernant la creation d'emplois et d'autres questions relatives k 1'emploi.

1. Moyens d'assurer aue la croissance Economioue cr^e des emplois

Creation d'un environnement macro-e*conomique sain;

Amelioration du cadre legislatif et institutionnel en vue de la creation d'emplois;
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Mesures propres a encourager des pratiques saines dans les relations professionnelles;

Adoption d'une politique fiscale propre a encourager la creation d'emplois;

Reduction des mesures visant a d6courager l'emploi de nouveaux travailleurs, y compris des

re*glementations inutites.

2. Action sur la decision d'investir et sur ractivite" fconomique

Amelioration de Tacces aux marches internationaux;

Mesures destinies a encourager te secteur prive" a investir;

Promotion de l'e'pargne et des investissements locaiix;

Promotion des techniques a fort coefficient de main-d'oeuvre et des technologies qui protegent les

ressources naturelles et !fenvironnement.

3. Promotion des petites et moyennes entreprises

Fourniture de services d'appui aux petites et moyennes entreprises, notamment formation a la gestion;

Mesures destinies a encourager le secteur prive" a investir;

Promotion des cooperatives;

Promotion de Tindustrie artisanale.

4. Amelioration de la quality de la main-d'oeuvre

Amelioration des soins de sante* et de la nutrition;

Amelioration de l'alphab&isation de base aux fins de Temploi;

Mise au point de programmes efficaces d'enseignement et de formation, notamment de formation

professionnelle;

Adaptation de Penseignement et de la formation a l'emploi productif et aux technologies nouvelles;

Elaboration de programmes de recyclage et amelioration de ceux qui existent deja;

Prise de mesures visant a faire participer les entreprises privies aux programmes d'enseignement et de

formation.

5. Amelioration du fonctionnement des marchfe du travail

Amelioration des services d'information sur le marche* du travail;

Renforcement des services de placement et d'orientation professionnelle;
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Mesures visant & concilier la possibility de changer d'emploi et la mobility des trayailleurs, d'upe part,

et la security economique, d'autre part.

6. Promotion des possibility d'emploi et des femmes

Mesures visant a assurer l'egalite des chances dans I'emploi; ^

Amelioration de Tacces des femmes et des jeunes filles k l'enseignement et k la formation;

Amelioration de l'acces des femmes aux moyens de production, notamment au credit.

7. Amelioration des possibility d'emploi des groupes vulnerables

Reintegration des personnes longtemps resides sans emploi dans la population active;

. Accroissement des offres d'emploi pour les jeunes et mesures visant & les aider £t surmonter les

handicaps auxquels ils se heurtent sur le marche" du travail;

Mesures visant a garantir aux personnes agees la possibility de cpntinuer a travailler;

Concentration des efforts sur les regions souffrant d'un fort taux de chdmage.

8. Amglioration de remoloi dans les zones rurales et

le secteur non structure

Amelioration de 1'acces aux moyens de production, notamment £i la terre, au credit, ^ la technologie et

aux marches;

Construction et entretien de Finfrastructure, et surtout dans les zones rurales;

Amelioration de 1'emploi et des conditions de travail dans le secteur non structure;

Amelioration des conditions generales de vie et d'emploi dans les zones rurales, en partie dans le but

de require Texode des campagnes vers les villes.

9. Protection des droits des travailleurs

Mesures visant a garantir l'application des conventions internationales, y compris la liberte d'association,

le droit de former des syndicats et d'engager des negociations colleaives, l'abolition du travail force,
regalite de remuneration et reiimination de la discrimination dans Temploi;

Amelioration de la securite de 1'emploi pour les travailleurs occupant des emplois precaires, k court

terme et a temps partiel;

Elimination des abus concernant le travail des enfants.
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10. Renforcement du dialogue entre les gouvernements. les employeurs et les travailleurs

Renforcement des organisations professionnelles;

Mesures visant a encourager les partenaires sociaux a examiner ensemble les problemes sociaux touchant

l'emploi.

11. Integration des travailleurs migrants au marche du travail

12. Reduction du chdmage endemique

Etablissement de seuils de chdmage au niveau national pour la mise en place de programmes d'urgence.

13. Adoption de nouvelles approches dans le domaine du travail et de I'emploi

Mise en place sur une base volontaire de formules de travail souples telles que le partage de l'emploi,

le partage du travail et {'introduction d'horaires mobiles;

La cr&tion d'eraplois presentant une utility sociale tels que les services en faveur des personnes agees,

la protection de 1'environnement et la remise en etat de logements, qui pourrait eventuellement etre

encouraged par des incitations financieres.

D. Amelioration de Integration sociale

1. Integration au moyen de valeurs communes (Voir projet de declaration)

2. Promotion de reealite des chances

Acces aux institutions; garantie de la justice et de la primaute" du droit;

Acces a rinformation et aux connaissances;

Acces au credit et a la propri&e.

3. Mesures visant a lutter contre ['exclusion sociale

Le caractere inacceptable de l'exclusion sociale devrait etre universellement reconnu;

Pour ce faire, il faut identifier et abolir les barriere faisant obstacle a 1'integration sociale;

II faut renforcer les structures et les reseaux communautaires.

4. mesures visant a faire en sorte que le Gouvemement soit plus

proche de la population: nouveaux systemes de conduit

des affaires publiques

Donner a la population les moyens de se prendre en charge est un principe thebrique fondamental de

Tintegration sociale; un "Agenda pour 1'homme" est necessaire;
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Decentralisation;

Creation dMnstitutions ouvertes, accessibles et responsables.

5. Mesures vissant a appuver et :a encouraeer les organisations

reprfeentant la societe" civile

Promotion des organisations et des initiatives communautaires;

Mesures propres a encourager les organisations non gouvernementales a participer notamment a la

definition et a l'ex£cution de programmes au niveau des collectivites;

Reconnaissance du r61e du secteur prive1 dans la presentation de services sociaux;

Reconnaissance du r61e important des madias dans la transmission d'informations et de valeurs

formatrices et ne"cessite* de disposer d'organes d'information efficaces et libres. Par ailleurs, il faut aussi

se pr^occuper de la possibility que les madias ne diffusent des "handballeurs".

6. Satisfaction des besoins humains : investir dans les hommes

Mesures visant a assurer a tous Pacces a I'&hication et a 1'information en ameliorant et en garantissant

la qualite" et 1 "utility de Tenseignement et la formation des enseignants, en eliminant la discrimination

dans Tenseignement et en veillant a ce que celui-ci reflete des valeurs communes fondamentales telles

que la tolerance et la paix;

Mesures visant a assurer I'acces a la sante\

7. Egalitg des sexes et mesures visant a donner aux femmes

les movens d'etre autonomes

La condition de la femme dans une socie"te" donne"e permet d'evaluer son niveau de developpement;

II faut rendre les femmes autonomes au sein de la famille, de la communaute1 et de la socie"te"

Les femmes devraient pouvoir participer pleinement a la prise des decisions a tous les niveaux;

II faut particulierement veiller a ce que les femmes aient acces aux moyens de production, tels que le

credit et la propriety

Les incitations doivent etre cibl^es de maniere a renforcer le rGle e*conomique des femmes;

II convient de tenir compte de 1'effet multiplicateur des "investissements dans les femmes".

II convient de tenir compte de 1'effet multiplicateur des "investissements dans les femmes".

8. Reconnaissance du role de la famille et appui a apporter a la famille

La famille apporte l'e"l&nent de stability essentiel et de cohesion sociale et relie 1'individu a la

communaute;
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La famille joue un rOIe vital en transmettant les valeurs culturelles et sociales.

9. Traitement des minoritfe

Minorites ethniques, religieuses et raciales;

■ . ■ ■ ■ . . . . >'.•..*■.'•''.

Populations autochtones;
''■ * ■. i

Migrants; a; :

Refugies;

Etrangers.

28. Les valeurs communes fondamentales doivent s'appliquer egalement a tous les membres de la societe*

et des services devraient Stre accorded a tous sur un pied d*e*galite*.

10. Octroi du pouvoir d'apir aux groupes marginalises et souci d'assurer la

promotion des personnes avant des besoins speoiaux

Handicap^;

leunes;

Personnes Sgees;

Enfants - survie, protection et deVeloppement;

Les "exclus perp&uels" que sont en particulier les sans-abri, les aJcooliques, les toxicomanes, etc.

29. II faut mieux identifier les groupes marginalises et cr£er des structures pour les inte'grer.

11. Situation spfeiale de certains pays

Pays les moins avancfe;

Afrique;

Pays en transition; .

Pays en proie a la guerre et aux troubles civils - ne'cessite' de formuler des politiques de relevement, de

reconciliation et de cooperation international;

Pays touches par des catastrophes naturelles.

12. Application

30. II importe de reconnattre qu'il existe tout un ensemble de conventions, de traite*s, d'accords, de

declarations et de programmes d'action internationaux dans le domaine du developpement social et de
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Fintegration sociale. II faudrait commencer par chercher a faire plus largement ratifter et mieux appliquer tous

ces instruments.

31. Les politiques devraient tendre a donner a tous les groupes et individus de la societe" le pouvoir d'agir.

Les politiques et programmes devraient t&cher d'etre rentables et efficaces et viser essentiellement a ameiiorer

les dividendes sociaux. II importe de determiner les ressources n&essaires et de veiller a ce que les ressources

fournies soient suffisantes. U faudrait mieux tenir compte des repercussions sociales, de 1'assistance

Internationale au developpement et en particulier des politiques d'ajustement structured La politique sociale

devrait s'efforcer d'int^grer les individus et les groupes marginalises au lieu de se limiter a les maintenir dans

leur situation marginale. Les strategies de planification devraient se soucier de relever le niveau des couches

defavorisees.

32. On s'accorde g^n^ralement a penser qu'il faut definir un cadre d*integration sociale. Le developpement

social est un processus dynamique et continu qui ne devrait pas etre restreint par des definitions de statut.

E. Application et suivi : r61e du systeme des Nations Unies

et des institutions financieres

33. Outre les options qu'il propose aux gouvernements et aux autres institutions nationales en matiere de

politiques et I'identification des priorites auxquelles devrait obeir la cooperation Internationale, le projet de

programme d'action devrait contenir des recommandations plus precises quant a Faction concrete que devraient

entreprendre les divers organismes des Nations Unies, et particulierement les institutions financieres

internationales. Ces elements devraient repondre a l'objectif fixe par FAssemble generale et consistait a faire

des recommandations en vue de rendre plus efficace Faction des organismes des Nations Unies dans le domaine

du developpement social, touchant en particulier les mesures et politiques visant a revitaliser la Commission du

developpement social.

34. Les organismes des Nations Unies, y compris les institutions financieres internationales, devraient donner

un rang de priorit£ plus eleve" au developpement social et envisager de reaffecter des ressources au

developpement social dans le cadre du systeme des Nations Unies. II faudrait clairement fixer les objectifs des

activates de developpement social et envisager des moyens d'accroftre les ressources dont on dispose pour ces

activity.

35. Les activates entreprises par les organismes des Nations Unies dans le domaine du developpement social

devraient £tre centres sur Findividu et devraient donner la priority aux besoins des pauvres.

36. Ces activite's devraient viser essentiellement a appuyer des efforts nationaux et locaux, et notamment

ceux de la societe civile. II faudrait envisager de realiser des etudes et de preparer des donne"es pour appuyer

la prise de decisions au niveau national.

37. II faudrait envisager de rendre le systeme des Nations Unies mieux a mSme d'aider les Etas a faire face

a leurs problemes sociaux, en mettant Faccent sur le renforcement des institutions et des programmes existants

plutdt que sur la creation de nouveaux organes.

38. It faudrait accroitre la coherence, Fefficacite et l'efficience des institutions et programmes des Nations

Unies.
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39. Le projet de programme devrait pr£voir des mesures visant a am&iorer la coordination des activity de

developpement social au sein du systeme des Nations Unies, en mettant particulierement 1'accent sur la

coordination entre les activity des institutions financiered internationales et eelles du reste du systeme.

40. II faudrait envisager de mettre en place des me'eanismes pour ame'liorer la coordination entre le systeme

des Nations Unies et d'autres organisations internationales, rggionales et nationales, dont les banques re~gionales

de deVeloppement, dans le domaine du developpement social.

41. Le projet de programme d'action devrait pr^voir des me'eanismes visant a assurer le suivi international

de son execution.

42. II devrait tenir compte des accords et engagements exislants, en particulier des re"sultats ou des

pre*paratifs d'autres conference et manifestations des Nations Unies, dont le Sommet mondial pour les enfants,

la Conference des Nations Unies sur Penvironnement et le deVeloppement, la Conference internationale sur la

population et le developpement et la quatrieme Conference mondiale sur les femmes. II faudrait aussi prendre

en compte 1'Agenda pour la paix et I'Agenda pour le developpement.

43. Le projet de programme devrait egalement prendre en consideration les diverses activites de

developpement social entreprises au sein du systeme des Nations Unies et devrait etudier comment les diverses

institutions peuvent le mieux contribuer a {'execution du programme d'action. II faudrait accorder une attention

particuliere au role crucial de l'OIT et des institutions de Bretton Woods.

44. II faudrait aussi chercher a tenir compte des besoins et des coflts sociaux lors de la conception et de

Fapplication des reformes economiques et des programmes d'ajustement structure!.

45. II faudrait s*efforcer de trouver un meilleur equilibre entre les ressources des Nations Unies affectees

au maintien de la paix et eelles qui sont consacrees au developpement social.

46. Le projet de programme devrait s'interroger sur la maniere dont le Conseil economique et social pourrait

jouer un plus grand role dans la coordination et la supervision des activites economiques et sociales des Nations

Unies, dont il pourrait developper encore le concept de securite, et dont il pourrait cooperer plus etroitement

avec le Conseil de securite.

47. faudrait envisager d'eiargir le mandat de la Commission economique pour 1'Europe de maniere qu'il

englobe les questions de politique sodale et de developpement social.

48. Les organisations du systeme des Nations Unies devraient Stre encouragees a participer activement au

processus pre*paratoire ainsi qu'au suivi du Sommet.






